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portent : 1) sur le renforcement de la maitrise de leur environnement 
professionnel par les cadres, 2) sur la création et le développement d’un 
système d’information permettant aux personnes en recherche d’emploi ou en 
mobilité d’accéder de façon fiable au marché du travail, 3) sur 
l’accompagnement des recruteurs dans leur recherche de candidats, 4) sur 
l’accès des jeunes diplômés au premier emploi et 5) sur le développement d’un 
programme d’études sur le marché de l’emploi des cadres.  

Ce mandat n’intègre donc pas l’accompagnement des cadres 
demandeurs d’emploi et renvoie donc les anciennes actions de cotraitance au 
champ concurrentiel.  

Depuis le printemps 2010 et la fin de la convention de cotraitance, la 
délégation par Pôle emploi du suivi de cadres demandeurs d’emploi ne peut 
plus s’effectuer que dans le cadre de marchés conclus dans le respect des 
règles de la commande publique. L’Apec peut bien entendu concourir à ces 
appels d’offres. Elle ne peut en revanche utiliser le produit de la cotisation 
obligatoire pour couvrir les charges liées à cette activité sous peine de 
distorsion de concurrence. C’est uniquement par les recettes tirées de la 
facturation à Pôle emploi de ses prestations d’accompagnement (recettes 
incluant une marge « raisonnable ») que l’Apec doit désormais financer cet 
aspect de son activité. 

L’association a répondu à l’appel d’offres « Atouts cadres » lancé 
par Pôle emploi en mars 2010. Ce marché, divisé en seize lots, prévoit 
l’accompagnement d’un nombre de bénéficiaires compris entre 30 000 et 
70 000 personnes, entre le 1er août 2010 et le 31 mai 2012. Retenue pour 
exécuter une partie de ces marchés, l’Apec est ainsi devenue un opérateur 
privé de placement. Cette mutation pose à l’association de nouveaux défis.  

En premier lieu, l’Apec doit faire face à un recul important de son 
activité d’accompagnement des demandeurs d’emploi. En effet, le volume 
total d’activité délégué par Pôle emploi dans le programme « Atouts cadres » 
est, dans les prévisions les plus larges, équivalent au volume auparavant pris 
en charge par l’association dans le cadre de la cotraitance (soit 30 000 à 
35 000 cadres au chômage suivis par an). Or, l’Apec doit désormais 
« partager » cette activité avec ses concurrents, notamment avec Ingeus, qui a 
remporté cinq lots, correspondant à environ 44 % du marché. Anticipant ce 
recul de l’activité de l’association, l’Igas indiquait d’ailleurs dans son rapport 
de 2010 que cette évolution nécessiterait « une adaptation décisive et rapide 
de l’offre de service, des pratiques et du dimensionnement du réseau. Une 
partie importante des effectifs opérationnels devra être redéployée sur des 
activités préfinancées, destinées aux cadres en emploi ou aux jeunes 
diplômés ».  

En deuxième lieu, l’Apec est désormais dans l’obligation de fournir 
une comptabilité analytique précise de ses activités afin de distinguer ce 
qui relève des missions d’intérêt général et ce qui relève des prestations 
marchandes. 



- 151 - 

Enfin, en tant que sous-traitant, l’Apec est désormais soumise, de la 
part de Pôle emploi, à un contrôle strict des méthodes et des résultats de 
l’accompagnement des demandeurs d’emploi. C’est un changement majeur 
dans les relations entre l’association et l’opérateur public, ce dernier n’ayant 
procédé qu’à une supervision assez lointaine de son cotraitant avant 2008. 

c) Une situation qui reste à clarifier 
Le mandat de service public notifié en 2009 semble, à première vue, 

donner un cadre clair et bien circonscrit aux activités de l’Apec en matière de 
placement des demandeurs d’emploi. En effet, il n’existe a priori que deux 
possibilités :  

- soit un cadre demandeur d’emploi est confié à l’Apec dans le cadre 
d’une relation de sous-traitance et, dans ce cas, l’association travaille à son 
placement en facturant ses services à Pôle emploi conformément aux 
conditions fixées par le cahier des charges de l’appel d’offres ;  

- soit ce cadre est accompagné par Pôle emploi (ou un sous-traitant 
autre que l’Apec) et dans ce cas l’association est exclue de son suivi. 

Les déclarations faites par le représentant de l’Apec lors de son 
audition par la mission d’information suggèrent cependant que la réalité est 
peut-être plus complexe que cela. Il est possible qu’il existe en effet un espace 
non marchand sur lequel l’Apec pourrait continuer à délivrer des prestations 
d’accompagnement des demandeurs d’emploi finançables par la cotisation 
obligatoire. C’est, si l’on interprète bien ses propos, le sens des analyses qu’a 
développées Bertrand Hébert, directeur du développement des activités 
institutionnelles et partenariales de l’Apec, au cours de son audition par la 
mission d’information.  

Premier point du raisonnement : le cœur de métier de l’Apec est la 
sécurisation des parcours professionnels des cadres tout au long de leur 
carrière, et ce quels que soient leur âge ou leur position par rapport à 
l’emploi : « Le public de l’Apec n’est pas segmenté suivant son âge ou sa 
situation au regard de l’emploi et du chômage : quel que soit son statut, une 
personne ayant cotisé est un ayant-droit des services de l’Apec pendant toute 
sa vie. Telle est la promesse de l’Apec, en termes de marketing et là se trouve 
l’enjeu pour l’association. (…) Sur cent cadres qui s’adressent à nous, 
soixante-dix sont en activité et nous sollicitent dans une logique d’anticipation 
de leur carrière professionnelle. Pôle emploi ne les verra jamais. » 

Si on admet ce qui précède, à savoir que l’Apec a vocation à 
accompagner le déroulement de carrière des cadres à toutes ses étapes, il reste 
cependant que son activité risque d’empiéter sur celle de Pôle emploi. Or, 
Bertrand Hébert a souligné que l’Apec « ne peut pas faire la même chose que 
Pôle emploi car la même mesure ferait alors l’objet d’un double financement. 
(…) La différence résidera dans le contenu de l’offre de services et dans sa 
forme, notamment du point de vue de la fréquence des rendez-vous. (…) L’Igas 
disait explicitement qu’il ne serait plus possible, pour les cadres demandeurs 
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d’emploi, d’être suivi par l’Apec au titre de la cotisation, dès lors que celle-ci 
constitue une aide d’Etat et que la puissance publique finance déjà Pôle 
emploi. Il n’y a aucune raison pour que la puissance publique paie deux fois 
pour le même service. Il fallait donc différencier les services ». 

L’Apec, prestataire spécialisé dans l’emploi des cadres, offrirait donc 
un service spécialisé et un accompagnement personnalisé que Pôle emploi, 
prestataire généraliste et soumis à des contraintes de traitement de masse, ne 
serait pas en mesure de fournir. Dans ces conditions, il n’y aurait pas cumul 
d’aides publiques mais synergie entre deux prestations complémentaires, Pôle 
emploi offrant aux cadres un socle de services généralistes valables pour tous 
les demandeurs d’emploi, tandis que l’Apec, conformément à sa vocation 
d’accompagnement des cadres tout au long de la vie professionnelle, 
apporterait un conseil et une orientation spécifiques.  

Cette interprétation par l’Apec de son mandat de service public et des 
contraintes liées au droit de la concurrence est stimulante. Elle identifie un 
positionnement de l’association au sein du service public de l’emploi centré 
sur les problématiques de sécurisation des parcours professionnels et 
légitimant un appui aux demandeurs d’emploi dans un cadre qui ne relève ni 
de la cotraitance (désormais interdite), ni de la sous-traitance (que l’Apec peut 
toutefois pratiquer par ailleurs si elle remporte des appels d’offre).  

On peut noter que le positionnement sur ces missions correspond à 
l’une des deux stratégies envisagées par l’Igas dans son rapport de juillet 2010 
en ce qui concerne l’avenir de l’Apec : « Les cadres chômeurs suivi par Pôle 
emploi ou un autre opérateur privé ne peuvent ipso facto être exclus du 
bénéfice des conseils et prestations que l’Apec doit offrir à tous les cadres. 
L’offre de ces prestations spécifiques de conseil et d’accompagnement devrait 
être définie sur la base d’une décision de principe du conseil 
d’administration. En revanche, conformément aux récentes décisions des 
instances de renforcer l’action de l’Apec en faveur des cadres en activité, ces 
missions devraient privilégier ce qu’il est désormais convenu d’appeler la 
sécurisation des parcours professionnels des cadres. »1 

Cette forme originale d’articulation de l’Apec avec les autres 
composantes du service public de l’emploi, présenterait deux avantages 
importants. D’une part, en offrant à l’Apec un rôle clairement identifié au sein 
du service public de l’emploi, elle pérenniserait une institution qui a capitalisé 
une grande expérience dans le domaine de la sécurisation des parcours 
professionnels. D’autre part, elle maintiendrait dans le champ de 
l’accompagnement des demandeurs d’emploi une structure relativement 
souple, apte à offrir des prestations personnalisées, tranchant, comme l’a 
souligné l’Apec, avec « l’approche extrêmement modélisée du retour à 
l’emploi que nous avons apprise à travers notre relation avec Pôle emploi [et 
qui] n’est pas le schéma le plus efficace. » 

                                                
1 Rapport précité de l’Igas, p. 96. 
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Il faut toutefois accueillir avec prudence ce positionnement 
stratégique de l’Apec. Sa validité est suspendue à l’appréciation que fera la 
Commission européenne du mandat de service public communiqué par les 
autorités françaises en 2009 et auquel la Commission n’a toujours pas 
répondu. Cela confirme la nécessité, soulignée par l’Igas, de clarifier 
davantage encore le mandat de service public de l’Apec. 

B. LES RELATIONS DE PÔLE EMPLOI AVEC SES SOUS-TRAITANTS 

Dans le prolongement des développements qui précèdent sur la 
relation de Pôle emploi avec l’Apec, la mission s’est intéressée aux modalités 
de recours par Pôle emploi à la sous-traitance, notamment pour faire appel aux 
services des opérateurs privés de placement. 

1. La place des opérateurs privés de placement dans le service 
public de l’emploi 

a) La sous-traitance, source présumée de gains d’efficience pour le 
service public de l’emploi 

A la suite de la loi de programmation pour la cohésion sociale de 
2005, qui était revenue sur le monopole étatique du placement des demandeurs 
d’emploi instauré en 1945, les opérateurs privés de placement (OPP) ont 
occupé une place grandissante dans l’accompagnement global des demandeurs 
d’emploi1. Les raisons du recours à cette sous-traitance sont multiples, mais se 
réfèrent toutes au même objectif : améliorer l’efficience du service public de 
l’emploi en permettant un retour à l’emploi plus rapide et plus durable. Au-
delà des convictions idéologiques de certains de ses promoteurs (une 
organisation privée serait par nature plus efficace qu’une organisation 
publique), les bienfaits de la sous-traitance du placement des demandeurs 
d’emploi reposent sur deux arguments principaux : 

- la mise en concurrence des opérateurs publics et des entreprises 
privées est un facteur d’émulation réciproque. En particulier, la sous-traitance 
est supposée permettre d’élargir la gamme des méthodes de placement, de 
favoriser les expérimentations et les échanges d’expérience. Comme le 
résumait le rapport du Sénat relatif au projet de loi de programmation pour la 
cohésion sociale : « Le renforcement de la concurrence doit favoriser 

                                                
1 On distingue la sous-traitance de prestations ponctuelles (ateliers de recherche d’emploi, bilan 
de compétence approfondi, etc.) et la sous-traitance globale qui délègue entièrement 
l’accompagnement des demandeurs d’emploi. Dans cette partie, il n’est question que de la sous-
traitance globale aux OPP. À noter que, dans les comptes de Pôle emploi, dans la partie 
« budget d’intervention », ces deux formes de sous-traitance sont distinguées. 
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l’émergence des bonnes pratiques et dynamiser le service public de 
l’emploi. » 1; 

- la sous-traitance est également un moyen souple pour l’opérateur 
public d’ajuster le niveau des moyens nécessaires au suivi des chômeurs et de 
faire face aux pics d’activité. C’est un argument qui a été particulièrement 
d’actualité avec la crise économique qui est intervenue à partir de 2008. 

b) Une sous-traitance d’une ampleur inédite depuis 2008 
En 2006, un appel d’offres lancé par l’Unedic a donné pour la 

première fois à la sous-traitance globale de l’accompagnement des chômeurs 
une importance significative, en prévoyant la délégation pendant deux ans du 
suivi de 46 000 allocataires par an présentant des difficultés particulières 
d’accès à l’emploi. 

En 2008, la sous-traitance a changé une nouvelle fois d’ordre de 
grandeur, quand l’ANPE a défini des marchés de sous-traitance globale pour 
deux prestations, « Cible emploi » et « Mobilisation vers l’emploi ». « Cible 
emploi » est un programme de suivi non ciblé, d’une durée de trois mois, qui 
comprend un entretien bimensuel, des ateliers à thème et la mise à disposition 
d’outils de recherche d’information pour élaborer un projet professionnel. Le 
second programme est une prestation d’une durée de six mois visant à faciliter 
l’intégration dans un emploi de personnes au chômage qui rencontrent des 
difficultés de réinsertion professionnelle et sociale (problèmes personnels de 
différente nature : santé, surendettement, hébergement, contraintes 
familiales...). Ces deux programmes ont conduit à déléguer aux OPP le suivi 
de 900 000 chômeurs sur la période 2009-2010 pour un coût cumulé de plus de 
500 millions d’euros.  

Après la fusion de l’ANPE et des Assedic, dans un contexte de forte 
montée du chômage entrainant la saturation des capacités de traitement de 
Pôle emploi, le recours aux OPP a constitué un moyen d’adaptation des 
capacités à la conjoncture. L’opérateur public a alors mis en place 
deux programmes de sous-traitance supplémentaires ciblés sur des 
personnes rencontrant des difficultés particulières et nécessitant un suivi 
approfondi et personnalisé2 : 

- le programme « Trajectoire emploi ». Il vise les demandeurs 
d’emploi rencontrant des difficultés d’insertion durable (CDD ou missions 
d’intérims récurrents) souhaitant se stabiliser dans un emploi, ceux pour 
lesquels les perspectives d’emploi sont limitées localement et dont le retour à 
l’emploi nécessite un travail sur la mobilité professionnelle et/ou 
géographique et ceux qui se confrontent pour la première fois au marché du 
travail et dont la cible professionnelle est à clarifier. Déclenchée lors du projet 

                                                
1 Cf. le rapport Sénat n° 32 (2004-2005), fait par Louis Souvet et Valérie Létard, au nom de la 
commission des affaires sociales. 
2 Trois si l’on ajoute le marché « Atouts cadres », dont il a déjà été question dans le chapitre 
consacré à  l’Apec. 
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personnalisé d’accès à l’emploi ou du suivi mensuel personnalisé, la prestation 
est prévue pour une durée de six mois, plus trois mois de suivi dans l’emploi  
en cas de reprise d’emploi ; 

- le programme « Accompagnement des licenciés économiques ». 
Le public visé comprend les adhérents aux dispositifs de reclassement 
professionnel inscrits en catégorie 4 (salariés des entreprises locales en 
liquidation ou en redressement judiciaires ou de moins de mille salariés qui 
procèdent à des licenciements économiques). La prestation fournie par le 
sous-traitant est de douze mois, plus trois mois d’accompagnement dans 
l’emploi. 

Lancée en mars 2009, la procédure d’appel d’offres a permis à Pôle 
emploi d’attribuer trente-trois lots régionalisés dans le cadre de chacun des 
deux programmes. Manpower, Adecco, Sodie et VAR sont les principaux 
titulaires des lots attribués sur le programme « Trajectoire emploi » avec 
respectivement 23 %, 10 %, 9 % et 7 % du montant prévisionnel total des 
marchés attribués, tandis que, pour le programme « Accompagnement des 
licenciés économiques », arrivent en tête Sodie et l’Afpa, avec des parts de 
marchés de, respectivement, 33 % et 10 %.  

Là encore, le nombre de bénéficiaires et le montant des dépenses 
donnent une indication claire de l’ampleur que prend l’externalisation du suivi 
des demandeurs d’emploi par les OPP. L’objectif de ces deux programmes est 
en effet de déléguer l’accompagnement de 320 000 demandeurs d’emploi sur 
deux ans. Sur la période 2009-2010, 280 000 chômeurs leur ont effectivement 
été confiés, pour un coût d’un peu moins de 300 millions d’euros1. 
 

Le recours aux OPP depuis 2009 

Programmes : 
Cible emploi et 

Mobilisation 
vers l’emploi 

Trajectoire emploi Licenciés 
économiques 

Demandeurs d’emploi 
effectivement suivis par les 
OPP 

412 000 en 2009 
483 000 en 2010 

69 000 en 2009 sur les deux programmes 
210 000 en 2010 sur les deux programmes 

320 000 sur les deux programmes  Nombre de bénéficiaires prévus 
(cible, seuils minimum et 
maximum) de l’été 2009 à l’été 
2011 

 

170 000 
108 000 / 269 000 

150 000 
85 000 / 211 000 

Coût constaté des programmes  244 millions 
d’euros en 2009 

262 millions 
d’euros en 2010 

104,9 millions d’euros en 209 
 

188,5 millions d’euros en 2010 

 

                                                
1 Pour un chiffrage définitif, il faudra attendre les remontées concernant le premier semestre 
2011. 
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Si on le compare à ce qui se fait dans d’autres pays européens, le 
recours à la sous-traitance en France, malgré sa récente montée en puissance, 
reste d’une ampleur limitée. D’après les données recueillies par l’IGF sur cette 
question, en 2009, la dépense de sous-traitance du service public de l’emploi 
français (349 millions d’euros) est inférieure à celle du Royaume-Uni 
(967 millions d’euros). En flux de bénéficiaires, 481 000 demandeurs 
d’emploi ont été orientés vers des prestataires privés en France en 2009 contre 
728 000 au Royaume-Uni.  

Pour l’avenir immédiat, la tendance est plutôt à la baisse du recours à 
la sous-traitance. Comme on le verra plus bas, cette dernière n’a en effet pas 
apporté la preuve d’une supériorité évidente en termes d’efficacité dans le 
retour à l’emploi et des interrogations demeurent sur les voies à suivre pour 
optimiser le recours aux prestataires externes. Comme depuis maintenant trois 
ans, de facto, les OPP constituent essentiellement une variable d’ajustement 
pour le service public de l’emploi pour faire face aux variations du niveau 
d’activité, les perspectives d’amélioration modérée de la situation de l’emploi 
justifient que les pouvoirs publics fassent le choix de « réduire la voilure » 
- selon l’expression utilisée par le directeur général de Pôle emploi. La quasi 
totalité des contrats conclus entre Pôle emploi et les OPP dans le cadre des 
marché « Licenciés économiques » et « Trajectoire emploi » seront donc 
prolongés d’une année mais avec l’objectif de prendre en charge seulement 
80 000 à 100 000 demandeurs d’emploi cette année. 

2. Des questions en suspens  

a) Une évaluation qui reste à compléter 
En 2007, l’Unedic et l’ANPE ont conduit des expériences 

d’accompagnement renforcé s’adressant à des demandeurs d’emploi présentant 
des risques de chômage de longue durée afin de les faire accéder plus 
rapidement et plus durablement à l’emploi. L’Unedic a sous-traité le 
placement de quelques 40 000 demandeurs d’emploi indemnisables dans dix 
régions, tandis que l’ANPE, de son côté, mettait en place une prestation 
d’accompagnement renforcée appelée « Cap vers l’entreprise » (CVE) en 
direction de 40 000 demandeurs d’emploi, indemnisés ou non.  

Un programme d’évaluation de ces expériences a été conduit par deux 
équipes de chercheurs (Ecole d’économie de Paris et Centre de recherche en 
économie et statistique et coordonné par un comité de pilotage présidé par 
Claude Seibel. Le devenir sur douze mois de l’ensemble des demandeurs 
d’emploi bénéficiant de l’accompagnement renforcé a été suivi et comparé à 
celui d’un échantillon de taille semblable de demandeurs d’emploi bénéficiant 
d’un accompagnement standard. Cette évaluation répondant aux critères 
scientifiques les plus rigoureux a permis de mettre en évidence plusieurs 
résultats intéressants en ce qui concerne l’efficacité comparée d’un 
accompagnement renforcé par rapport à un accompagnement « standard », 
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d’une part, et d’un accompagnement public par rapport à un accompagnement 
privé, d’autre part.  

Il apparaît clairement que : 
- l’accompagnement renforcé apporte une plus-value importante aux 

demandeurs d’emploi par rapport à un accompagnement standard : au bout 
d’un an, le taux de sortie vers l’emploi est plus élevé de 5,6 points pour les 
personnes accompagnées par les OPP et de 7,3 points pour celles suivies par 
les équipes CVE ;  

- le programme public CVE a un effet plus rapide et plus élevé sur le 
taux de sortie vers l’emploi que l’accompagnement mis en œuvre par 
l’opérateur privé : au bout de six mois, le taux de sortie vers l’emploi des 
chômeurs suivi par les OPP est plus élevé de 4,2 points, alors que, dans le cas 
de CVE, l’écart par rapport à un accompagnement normal atteint 9,1 points 
pour les chômeurs indemnisés et 7,6 points pour les chômeurs non 
indemnisés ; 

- dans les endroits où cohabitaient l’accompagnement renforcé assuré 
par l’ANPE et celui assuré par les opérateurs privés, on constate une 
amélioration significative des résultats des deux types d’acteurs, ce qui 
suggère un effet d’émulation et de concurrence ; 

- dans le cas d’un accompagnement renforcé, le retour vers l’emploi 
est plus durable. Les demandeurs d’emploi accompagnés par les opérateurs 
privés de placement ou par les équipes CVE se réinscrivaient moins 
fréquemment sur les listes de l’ANPE au cours des six mois suivant leur sortie 
vers l’emploi. 

Ces résultats montrent clairement qu’investir dans un 
accompagnement renforcé est payant en termes de sortie du chômage. Ils 
montrent également que les a priori idéologiques sur l’efficacité comparée de 
l’accompagnement privé ou public ne rencontrent pas forcément de 
confirmation empirique : des agents publics motivés mis en situation de 
faire autre chose que de la gestion statistique de flux obtiennent des 
résultats comparables à ceux du secteur privé. 

Quant aux agents privés, on constate que leur performance est 
directement liée au système d’incitations prévu par le contrat : parmi les 
demandeurs d’emploi accompagnés par les opérateurs privés, l’effet positif 
constaté porte en effet uniquement sur les sorties vers des contrats de plus de 
six mois, ce qui est cohérent avec l’objectif assigné par le cahier des charges. 

Enfin, en ce qui concerne les méthodes d’accompagnement, on 
constate une grande proximité entre les pratiques des opérateurs privés et 
celles des équipes CVE. Seule différence notable, les demandeurs d’emploi 
accompagnés par les équipes CVE ont reçu plus d’offres d’emploi alors que 
ceux suivis par les opérateurs privés de placement ont bénéficié de plus de 
prestations sur la méthodologie de la recherche d’emploi. 
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Une dernière remarque doit être faite concernant la portée de 
l’évaluation de 2007 : elle mesure l’efficacité des différences formes 
d’accompagnement renforcé, mais pas leur efficience. Malgré des demandes 
répétées, le comité de pilotage de l’évaluation n’a en effet pas réussi à obtenir 
une analyse solide des coûts comparés des deux dispositifs. La question clé, 
celle du rapport coûts-avantages (à qualité d’accompagnement équivalente, 
recourir aux OPP permet-il d’économiser l’argent public ?), reste donc posée à 
l’issue de cette évaluation. 

La mission d’information a constaté que, depuis les travaux de 2007, 
aucun élément d’évaluation nouveau n’a permis de véritablement approfondir 
l’analyse et de se prononcer sur l’efficience comparée des deux systèmes 
d’accompagnement. On peut d’ailleurs regretter que le lancement d’appels 
d’offres d’une ampleur inédite en 2009 ne se soit pas accompagné de la mise 
en place d’un protocole d’évaluation comparable à celui de 2007. Le comité 
d’évaluation de Pôle emploi réalise cependant actuellement une évaluation sur 
ces questions. On peut espérer disposer de ses résultats à l’automne 2011. 
Dans l’attente, la mission d’information souhaite soulever quelques questions 
et tracer quelques pistes de réflexion. 

b) Des interrogations sur la manière d’utiliser les OPP 

(1) Des difficultés pour concilier pilotage par les résultats et obligation de 
moyens  

Les représentants des OPP ont unanimement critiqué le fait que Pôle 
emploi tendait à enfermer leur travail dans un cadre trop rigide en leur 
imposant un contrôle strict des process et des méthodes d’accompagnement. 
De fait, les cahiers des charges des appels d’offre sont assez précis sur tous 
ces points. C’est un signe que Pôle emploi est soucieux de s’assurer que les 
prestations sous-traitées au secteur privé répondent à un niveau de qualité 
minimal et ne se traduisent pas par une dégradation de la qualité du suivi des 
chômeurs. Au demeurant, les OPP, en concourant sur les appels d’offre, ont 
accepté cette règle du jeu.  

Dans le même temps, il est évident qu’en normant de manière très 
précise le contenu des prestations sous-traitées, l’opérateur public risque de se 
priver d’un des principaux bénéfices attendus du recours aux opérateurs 
privés, à savoir la diversification et la mise en concurrence des méthodes 
d’accompagnement. Ce point a été clairement souligné par Bénédicte Guesné, 
directrice France d’Ingeus : « Depuis la création de Pôle emploi, nous avons 
remarqué un changement dans les prestations commandées, qui sont 
aujourd’hui beaucoup plus orientées vers les moyens, avec un cahier des 
charges très strict et une prestation qui est décrite dans le détail. Le risque est 
de standardiser l’offre, en ne laissant que peu de place au sur-mesure et à 
l’innovation. » 
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Autre risque de cette approche : le contrôle strict des process impose 
un travail administratif important de reporting aux sous-traitants, ce qui 
mobilise une partie des moyens qui ne sont plus disponibles pour la mission de 
suivi personnalisé des chômeurs. C’est un point que Bénédicte Guesné, 
directrice France d’Ingeus, a également souligné : « Les tâches administratives 
imposées par le cahier des charges à nos conseillers sont de plus en plus 
lourdes, au détriment de notre cœur de métier, c’est-à-dire le placement des 
demandeurs d’emploi en difficulté. » 

Ces remarques conduisent à s’interroger sur la manière de mieux 
concilier les contraintes liées au contrôle des moyens mis en œuvre avec les 
exigences d’un pilotage des OPP par la performance. D’un côté, Pôle emploi 
étant le payeur, il est normal qu’il exerce un contrôle strict sur la qualité de la 
prestation fournie par les personnes privées auxquelles il confie l’exercice 
d’une mission de service public, d’autant que des abus ont eu lieu dans les 
premiers temps de la sous-traitance. Lors de sa deuxième audition, le directeur 
général de Pôle emploi a indiqué que certains sous-traitants, faute de locaux, 
recevaient les demandeurs d’emploi dans des chambres d’hôtel ! D’un autre 
côté, si Pôle emploi transforme ses prestataires en simples exécutants, les 
gains d’efficience attendus d’une mise en concurrence de modes 
d’accompagnement différents n’ont aucune chance d’apparaître. 

Trouver le bon équilibre passe sans doute par une réflexion 
approfondie sur le mode de rémunération des OPP. Le but ultime de 
l’accompagnement des chômeurs étant leur retour à l’emploi, il n’est pas 
absurde que la rémunération des OPP fasse une part plus importante à leurs 
résultats, ce qui implique de réduire la fraction de la rémunération versée lors 
la prise en charge des demandeurs d’emploi et d’accroître la part de la 
rémunération variable en fin d’accompagnement en fonction du succès 
rencontré. Cela éviterait d’ailleurs le risque que certains opérateurs privés 
développent un modèle économique où le seuil de rentabilité est atteint avant 
même que l’accompagnement des demandeurs d’emploi ait commencé. 

Une telle stratégie de pilotage par la performance n’aurait bien 
entendu de sens que si elle s’accompagne de la reconnaissance de marges de 
liberté plus importantes dans le choix des moyens. En même temps, il faut 
veiller à éviter les effets pervers du pilotage par la performance, à savoir des 
biais de sélection qui conduisent à concentrer l’effort de placement sur les 
demandeurs d’emploi présentant les chances les plus fortes de retour à 
l’emploi. 

(2) Une gestion des flux erratique 

Pôle emploi se voit reprocher par ses sous-traitants la gestion 
erratique des flux de demandeurs d’emploi qu’il oriente vers eux. A cet égard, 
deux critiques sont énoncées. 
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La première est que Pôle emploi ne respecte pas toujours le niveau 
d’activité « plancher » prévu initialement par le contrat. Or, le modèle 
économique des OPP est conçu sur la base de prévisions d’activité qui, elles-
mêmes, dépendent de l’engagement de Pôle emploi à orienter vers ses sous-
traitants un volume minimum de demandeurs d’emploi. Si ce niveau plancher 
n’est pas atteint, les coûts de l’opération (embauche des conseillers, location 
des locaux…) ne sont donc pas couverts. Ces problèmes ont été soulignés par 
Pierre Beretti, président-directeur général d’Altédia : « Quand on nous 
propose de suivre quelques centaines ou quelques dizaines de personnes, nous 
mobilisons un certain niveau de ressources, que ce soit en termes de 
consultants ou de locaux. Cependant, si les objectifs de volumes ne sont pas 
remplis, l’amortissement des coûts fixes, qui nécessite au minimum une 
trentaine de candidats par consultant et plusieurs consultants par bureau, 
n’est plus garanti. » 

La deuxième critique concerne le caractère irrégulier et imprévisible 
des flux de demandeurs d’emploi confiés aux OPP, ce qui rend très difficile la 
programmation des moyens, constitue un facteur de précarité pour les salariés 
de ces structures et, finalement, risque de se payer par une qualité 
d’accompagnement dégradée. C’est ce qu’a indiqué Martine Gomez, directrice 
à Manpower France : « Une absence de planification des flux a également été 
constatée : nous pouvions recevoir cinq cents personnes une semaine et deux 
seulement la semaine suivante. » 

Une attention soutenue devra être apportée à ces questions lors des 
prochains appels d’offres, surtout si le choix est fait de privilégier un pilotage 
des OPP par la performance. 

(3) Un problème d’accès à l’offre de formation 

Il a déjà été amplement indiqué que, pour réussir le retour à l’emploi, 
l’orientation vers la formation est un détour parfois indispensable. Dès lors 
qu’on admet ce point et qu’on décide de confier le placement de certains 
chômeurs à des sous-traitants, il faut donc aussi que ces derniers puissent 
prescrire les formations utiles, sans quoi l’efficacité de leur accompagnement 
souffrira d’une insuffisance par rapport à celle que met en œuvre Pôle emploi 
et l’égalité des chômeurs devant le service public de l’emploi sera rompue.  

Or, pour l’heure, il semble que les sous-traitants ne bénéficient pas 
des mêmes facilités que Pôle emploi pour prescrire des formations. C’est 
notamment ce qu’ont indiqué Martine Gomez, directrice à Manpower 
France (« nous avons rencontré des difficultés dans l’accès aux formations et 
aux aides de Pôle emploi. Les circuits pour y parvenir sont très complexes et 
les critères d’éligibilité des salariés peu adaptés ») et Pierre Ferracci, 
président de Sodie : « le cadre administratif qui nous amène à traiter ces 
questions de formation est extrêmement rigide et peu incitatif. Les opérateurs 
ne sont donc pas encouragés à placer les demandeurs d’emploi dans des 
formations, car les contraintes imposées par l’administration rendent le 
processus plus difficile à maîtriser. Une solution pourrait être la 
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simplification des relations entre les opérateurs privés et les organismes 
paritaires collecteurs agréés (Opca). » 

(4) Une réflexion à conduire sur les règles d’orientation des demandeurs 
d’emploi vers les OPP 

Certaines pratiques observables dans les programmes de 
sous-traitance britannique et allemand offrent des points de réflexion que le 
service public l’emploi français pourrait envisager de transposer à titre 
expérimental. 

La mission d’information a notamment entendu avec intérêt la 
recommandation formulée par l’IGF en s’inspirant de l’exemple britannique. 
Au Royaume-Uni en effet, le programme Flexible New Deal prévoit que si, au 
bout d’un an de suivi par l’opérateur public, un demandeur d’emploi est 
toujours au chômage, il est automatiquement adressé à un opérateur privé. 
Cette règle instaurant un changement de prestataire, et de méthodes 
d’accompagnement, au bout d’un délai donné mériterait d’être testée en 
France, surtout si les prochains appels d’offre donnent aux OPP la possibilité 
de s’affranchir d’une obligation de moyens définie de manière trop rigide. 

De manière générale, Pôle emploi devrait définir plus clairement sa 
doctrine de recours aux OPP en indiquant à quels publics cibles ils s’adressent 
ou à quelles compétences spécialisées ils permettent de faire appel, le recours 
aux OPP étant apparu jusqu’ici surtout comme une manière de faire face à un 
surcroît d’activité. 

3. La relation avec les opérateurs de formation 

Lors de la table ronde qu’elle a organisée avec des représentants des 
opérateurs de formation, la mission a constaté que ces opérateurs, qui 
répondent eux aussi à des appels d’offres passés par Pôle emploi, formulent 
des critiques très voisines de celles des opérateurs privés de placement. 

Les organismes de formation ont signalé tout d’abord que la montée 
en puissance du dispositif d’achat de formations avait été assez lente. 
Quasiment un semestre a séparé la conclusion de l’accord cadre de juillet 2009 
et la réception par les opérateurs de formation des premiers bons de 
commande. Le dispositif n’était donc pas opérationnel au moment où il était 
sans doute le plus utile qu’il le soit, c’est-à-dire au pire de la crise de l’emploi 
de 2009. Ceci étant, le mécanisme est désormais en place et fonctionne. 

Les opérateurs de formation de Pôle emploi ont par ailleurs exprimé 
devant la mission deux sujets de doléances plus actuels, tout à fait 
comparables à ceux exprimés par les OPP. 

Le premier tient au fait que Pôle emploi, de leur point de vue, met en 
œuvre les règles de la commande publique de manière excessivement 
formaliste. Comme l’a souligné Laurent Boulanger, président de la 
commission sociale de la Fédération de la formation professionnelle (FFP), 
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« les cahiers des charges sont exagérément centrés sur les moyens et les 
procédures. Ils laissent peu de place à la différenciation, à la singularité et à 
la plus-value des offres des différents prestataires. Nous devons décrire nos 
locaux par le menu, les fiches CV de nos formateurs sont entièrement 
modélisées et la prestation attendue est définie au quart d’heure près ». Par 
ailleurs, ce contrôle strict des procédures implique, comme pour les marchés 
conclus avec les OPP, un travail de reporting important.  

Ceci étant, il faut garder à l’esprit que Pôle emploi, à travers ces 
marchés, délègue une mission de service public et finance son 
accomplissement. Il est donc tout à fait normal qu’il définisse des exigences 
claires et rigoureuses pour ses opérateurs de formation : il en va de la qualité 
et de l’efficacité du service. C’est d’ailleurs ce dont a convenu Michel Clézio, 
président de la Fédération nationale des unions régionales des organismes de 
formation : « la procédure d’achat actuelle a un caractère technocratique. 
Cependant, elle présente l’avantage d’empêcher des opportunistes de 
remporter des marchés, sur un fondement déclaratif, en étant ensuite 
incapables d’assurer les prestations promises. » 

Il faut être conscient en outre que la pratique de la commande 
publique est un exercice complexe, qui bénéficie d’effets d’apprentissage 
importants. L’usage qu’en a fait Pôle emploi n’a donc probablement pas été 
très souple dans les premiers temps, mais l’opérateur public possède des 
marges de progrès dans la maîtrise de l’outil. Comme l’a indiqué Philippe 
Caïla, directeur général de l’Afpa, « les modalités d’achat des prestations de 
formation par voie d’appel d’offres n’ont pas encore atteint en France un 
degré de maturité suffisant ». Cependant, les opérateurs de formation 
reconnaissent eux-mêmes que les choses ne peuvent que s’améliorer, comme 
l’a souligné Laurent Boulanger : « Il est toujours difficile, au début, pour une 
institution, de se servir du code des marchés publics. On observe qu’il est 
souvent appliqué, dans un premier temps, de manière excessivement rigide, 
mais cela s’arrange généralement par la suite. Les régions appliquent ainsi le 
code des marchés publics avec discernement. » 

La deuxième doléance porte sur le respect des flux de demandeurs 
d’emploi orientés vers les formations mises en place : « les prestataires 
dépendent des flux prescrits par Pôle emploi, or les flux minimum et maximum 
prévus par les contrats varient dans un écart de un à trois. Pôle emploi nous a 
posé de réels problèmes de flux, au mépris du contrat moral que nous avions 
passé avec l’institution », a estimé Laurent Boulanger.  

Il est tout à fait probable que ce type de problèmes se pose 
effectivement, mais là encore il faut être conscient que construire une offre de 
formation et l’alimenter par un flux régulier d’usagers est un problème 
objectivement très complexe. Pôle emploi et ses opérateurs de formation sont 
pris en effet entre des injonctions contraires : d’un côté, pour construire une 
formation de qualité, il faut planifier l’offre de formation sur un horizon de 
plusieurs mois ; de l’autre, dans un monde économique et un marché du travail 
extrêmement souple, l’offre doit être adaptée avec une grande rapidité.  
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Là encore, cependant, les effets d’apprentissage peuvent être 
importants et il ne faut pas porter de jugement définitif uniquement sur le 
constat des erreurs initiales. En outre, Pôle emploi a commencé seulement en 
2010 à construire son offre de services d’orientation professionnelle. On peut 
penser que l’intégration du personnel de l’Afpa chargé de l’orientation, la mise 
en place de référents formation dans le réseau de Pôle emploi ou encore la 
montée en puissance des nouveaux dispositifs d’entrée en formation (POE, 
AIF) devraient contribuer à réguler les flux de placement en formation. 

C. POUR UN MEILLEUR ANCRAGE TERRITORIAL DE PÔLE EMPLOI 

Pôle emploi, après sa phase de lancement, doit désormais s’attacher à 
améliorer son ancrage dans les territoires. Cela suppose de développer des 
partenariats, au plus près des réalités de terrain, avec l’ensemble des acteurs 
du service public de l’emploi, dont les collectivités territoriales, mais aussi 
avec le monde de l’économie et de l’insertion, sans négliger, ponctuellement, 
des coopérations avec d’autres intervenants.  

Cette orientation doit permettre, d’une part, de mettre en œuvre la 
politique nationale de l’emploi de façon plus efficace, en l’adaptant aux 
territoires, d’autre part, de développer des politiques locales.  

Les déplacements effectués par la mission l’ont confortée dans l’idée 
que la territorialisation de l’action de l’opérateur national est la clé de son 
adaptation aux réalités des territoires et à l’hétérogénéité de leurs 
situations économiques et sociales. 

1. Un objectif à remettre au premier plan 

L’objectif de territorialisation n’a jamais été absent des réflexions 
menées par Pôle emploi, mais il s’est heurté, jusqu’ici, à des obstacles qu’il 
convient à présent de lever. 

a) Un objectif qui n’est pas ignoré par Pôle emploi 
Comme on l’a vu dans la première partie de ce rapport, la 

régionalisation de l’action de Pôle emploi a été envisagée dès le moment de sa  
création.  

Ainsi, chaque année, le préfet de région signe avec le directeur 
régional de Pôle emploi une convention qui détermine la programmation de 
ses interventions au regard de la situation locale de l’emploi. Le préfet de 
région préside, en outre, le conseil régional de l’emploi (CRE), instance de 
concertation qui réunit les représentants des collectivités territoriales et des 
acteurs du service public local de l’emploi.  



- 164 - 

Surtout, dès 2009, le directeur général de Pôle emploi a souhaité la 
création d’une commission sur la territorialisation de Pôle emploi, présidée par 
Rose-Marie Van Lerberghe, qui dirige le groupe Korian et a exercé les 
fonctions de déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle. 
Cette commission a rendu ses conclusions en avril 2010.  

Dans son rapport, la commission souligne qu’un territoire est à la fois 
un écosystème, avec des interactions, et un périmètre de projets, dont les 
contours peuvent varier. Elle formule vingt propositions, qui couvrent tout le 
champ des partenariats envisageables par Pôle emploi.    

 

Les vingt propositions du rapport de la commission 
sur la territorialisation de Pôle emploi 

 
Proposition 1 : Pôle emploi pourrait développer des partenariats multilatéraux 

avec les autres structures intervenant dans l’information et l’orientation des jeunes (Onisep, 
CIDJ, AFIJ, Apec, Centre Inffo, Cité des métiers, missions locales, CIO, etc.) pour mettre en 
place des synergies. 

Proposition 2 : Pôle emploi pourrait développer au plan local des partenariats 
avec les universités et apporter sa contribution au développement de la mission d’insertion 
professionnelle qui leur a été confiée en travaillant avec les Bureaux d’aide à l’insertion 
professionnelle des étudiants (BAIP). 

Proposition 3 : Pour garantir la lisibilité de l’offre de formation, son accessibilité 
et l’efficacité de la prescription, Pôle emploi pourrait participer à l’élaboration d’un outil 
commun de mise à disposition de l’offre de formation avec les autres acheteurs de formation 
pour les demandeurs d’emploi, notamment les conseils régionaux, l’Etat, les Opca et 
l’Agefiph. 

Proposition 4 : Pôle emploi pourrait se donner la capacité de participer à des 
tours de tables avec les autres acteurs de la formation, notamment pour prendre part à des 
opérations d’achat réunissant plusieurs financeurs et amplifier la complémentarité de sa 
politique d’achat avec celle des conseils régionaux, des Opca, de l’Etat et de l’Agefiph. 

Proposition 5 : Pôle emploi pourrait proposer des partenariats aux associations 
de solidarité gérant des dispositifs sociaux ou offrant différentes formes d’accompagnement 
social, voire social et professionnel. 

Proposition 6 : Pour rendre effectif l’accès au service public de l’emploi pour les 
bénéficiaires du RSA, plus largement les personnes les plus en difficulté, et pour garantir la 
cohérence des multiples interventions dont ils peuvent faire l’objet, les agences de Pôle 
emploi gagneraient à développer des partenariats multilatéraux avec les acteurs majeurs de 
l’insertion sur leur territoire : missions locales, Cap emploi, Plie, structures d’insertion par 
l’activité économique (SIAE), avec lesquels existe déjà un partenariat bilatéral, mais aussi 
CCAS, services sociaux polyvalents départementaux, services pénitentiaires d’insertion et de 
probation, associations de solidarités, etc. 

Proposition 7 : En partant d’initiatives locales et très opérationnelles (entre le 
rectorat et la direction régionale, ou entre une agence et un établissement scolaire), Pôle 
emploi pourrait initier des coopérations opérationnelles avec l’Education  nationale. 

Proposition 8 : Pôle emploi pourrait s’appuyer sur son partenariat avec les 
missions locales pour travailler plus systématiquement avec les administrations (protection 
judiciaire de la jeunesse) et associations (prévention spécialisée) qui s’adressent aux jeunes, 
de façon à faciliter le relai ou la coordination entre ces services spécialisés et Pôle emploi. 
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Proposition 9 : Pôle emploi pourrait participer aux expérimentations visant à 
repérer et suivre les jeunes « décrocheurs » sortis (ou en passe de sortir) prématurément du 
système éducatif sans diplôme. 

Proposition 10 : L’offre de service proposée aux créateurs d’entreprise par Pôle 
emploi pourrait se doter d’une brique complémentaire par le biais du partenariat. Cela 
permettrait de mieux orienter les demandeurs d’emploi vers les interlocuteurs adéquats en 
fonction de la nature et du degré de maturité des projets. 

Proposition 11 : Pôle emploi pourrait initier une démarche de coordination de 
l’effort de prospection et de partage des offres avec des partenaires avec lesquels il est d’ores 
et déjà engagé autour de l’objectif commun d’accompagner et placer certains types de 
demandeurs d’emploi : Plie, missions locales, SIAE, Cap emploi, etc. 

Proposition 12 : Pôle emploi pourrait s’appuyer sur des acteurs ayant une 
relation étroite avec les employeurs (Opca, chambres consulaires, branches, maisons de 
l’emploi, collectivités territoriales) pour proposer ses services à un plus grand nombre 
d’entre eux. 

Proposition 13 : A l’échelle régionale, Pôle emploi pourrait favoriser les 
partenariats pour croiser une approche territoriale, celle de la région, avec l’approche 
sectorielle des branches, Opca ou à d’autres égards des chambres consulaires. 

Proposition 14 : A l’échelle des bassins d’emploi, Pôle emploi pourrait participer 
aux initiatives des chambres consulaires et des élus locaux pour anticiper et accompagner les 
évolutions du tissu économique local. 

Proposition 15 : Pôle emploi pourrait participer aux projets ou initiatives portés 
par les acteurs responsables de l’accompagnement des mutations économiques : Etat, conseil 
régional, agglomérations, branches, chambres consulaires, etc. 

Proposition 16 : Pôle emploi pourrait se rendre plus systématiquement capable 
de prendre part à des stratégies défensives visant à accroître l’attractivité d’un secteur ou 
d’un territoire en difficulté portées par des acteurs économiques : grands groupes, acteurs 
locaux promoteurs d’un développement endogène, etc. 

Proposition 17 : Pour anticiper et agir en amont des difficultés, Pôle emploi 
pourrait renforcer son partenariat avec le conseil régional, développer un partenariat avec les 
acteurs économiques d’un territoire (branches, entreprises, groupement d’entreprises, Opca) 
et participer à l’accompagnement des mutations industrielles. 

Proposition 18 : Pour aider certains secteurs d’activité ou zones géographiques 
qui ne parviennent pas à pourvoir leurs postes de travail, Pôle emploi pourrait contribuer à la 
mise en place d’ingénieries territoriales pour mieux répondre aux besoins en compétences 
des employeurs. 

Proposition 19 : Pôle emploi pourrait développer des capacités d’ingénierie pour 
se rendre capable de construire des réponses ciblées, parfois complexes, aux besoins de 
recrutements de groupes ou de grandes entreprises. 

Proposition 20 : Pour se rendre capable de délivrer ses services de façon souple 
et adaptable et de les intégrer chaque fois que c’est pertinent, à des projets de territoire, Pôle 
emploi pourrait renforcer ses collaborations avec les collectivités territoriales. 

 

Le rapport indique que, selon les projets considérés, Pôle emploi peut 
être l’acteur « pivot » du partenariat, en être un « acteur structurant » ou, pour 
les projets plus éloignés de son cœur de métier, un simple « contributeur ». Il 
aurait vocation à jouer un rôle pivot pour l’orientation, la formation et 
l’intermédiation des personnes en situation de retour à l’emploi, pour 
l’orientation des publics les plus éloignés de l’emploi et pour les besoins 
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d’intermédiation des employeurs. Il serait « acteur structurant », c’est-à-dire 
indispensable mais pas chef de file, pour les besoins d’intermédiation des 
primo-demandeurs d’emploi et pour les actifs occupés. Il serait enfin 
contributeur, c’est-à-dire susceptible, d’apporter des services complémentaires 
à ceux d’un autre acteur pivot, en matière de développement économique ou 
d’insertion sociale des publics éloignés de l’emploi. 

Le rapport Van Lerberghe constitue une « feuille de route » 
particulièrement détaillée sur laquelle Pôle emploi peut s’appuyer pour 
développer sa stratégie de territorialisation. Trois écueils ont cependant 
empêché jusqu’ici cette stratégie de produire son plein effet. 

b) La territorialisation de Pôle emploi s’est heurtée à plusieurs 
obstacles  

(1) Une excessive centralisation 

Plusieurs interlocuteurs de la mission ont souligné que Pôle emploi 
est une institution fortement centralisée, qui laisse trop peu de marge de 
manœuvre à ses responsables locaux et fonctionne de manière très 
« verticale ».  

Son directeur général, Christian Charpy, le reconnaît lui-même. Lors 
de sa deuxième audition, il a expliqué à la mission comment les instructions 
élaborées par la direction générale sont enrichies d’abord par la direction 
régionale, qui s’attache à les replacer dans leur contexte local, puis par la 
direction territoriale, avant d’arriver au directeur d’agence, qui se demande 
quand il va pouvoir prendre connaissance de tous ces documents… 

Marie-Laure Meyer, qui a représenté l’ARF au conseil 
d’administration de Pôle emploi de 2008 à 2010, a expliqué pourquoi la 
centralisation de l’institution était un frein à la négociation d’accords de 
partenariats au niveau régional : « Pour mener de telles négociations, il faut 
disposer d’interlocuteurs. Or, l’organisation dans le cadre de laquelle 
interviennent les directeurs régionaux de Pôle emploi n’est pas vraiment 
déconcentrée. En effet, ceux-ci disposent de peu de marges de négociation, car 
ils doivent impérativement utiliser des outils nationaux et sont placés sous la 
tutelle d’une direction nationale. » Le même raisonnement vaut pour les 
directeurs territoriaux et les directeurs d’agence. 

Christian Charpy a justifié cette centralisation par la nécessité de 
conduire les opérations nécessaires à la fusion de façon homogène sur 
l’ensemble du territoire national. La mission admets volontiers que la fusion 
rendait indispensable, provisoirement, un pilotage centralisé.  

Aujourd’hui, il est possible d’ouvrir une nouvelle étape de l’histoire 
de Pôle emploi et d’engager un mouvement de déconcentration. Tant le 
directeur général de Pôle emploi que le ministre du travail, Xavier Bertrand, 
défendent cette orientation, que la mission soutient également.  
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Déconcentrer implique par exemple de donner une plus grande liberté 
de gestion aux directeurs régionaux et aux directeurs d’agence sur leur budget, 
par exemple en matière de formation, et de leur laisser la possibilité de nouer 
des partenariats, de lancer des expérimentations locales, sans obtenir 
obligatoirement l’accord préalable de leur hiérarchie. Plus de liberté signifie 
aussi plus de responsabilité : l’action des responsables doit naturellement 
s’inscrire dans le cadre d’objectifs cohérents fixés au niveau national ou 
régional et être évaluée. Les expérimentations doivent également être évaluées 
et les bonnes pratiques promues et généralisées.  

Une plus grande souplesse de gestion peut rendre Pôle emploi plus 
réactif et adaptable aux évolutions de son environnement économique et aux 
sollicitations de ses partenaires.  

(2) La complexité du service public de l’emploi local 

Un autre élément qui contribue à rendre plus complexe la 
territorialisation de l’action de Pôle emploi est la multiplicité des acteurs du 
service public de l’emploi local (SPEL). 

La complexité du SPEL présente des inconvénients bien identifiés par 
la mission au cours de ses auditions et de ses déplacements. On ne saurait 
négliger la perte de temps et d’énergie qui résulte de la nécessité de 
coordonner de nombreux intervenants : temps passé à négocier des 
conventions de partenariat puis à les faire vivre, via des comités de pilotage 
qui se réunissent périodiquement, processus d’échanges d’informations, etc. 
La situation n’est pas non plus optimale pour les usagers qui risquent d’être 
ballotés de structure en structure et obligés de raconter à chaque fois leur 
parcours. 

On peut souligner aussi les difficultés liées aux rythmes de décision 
différents des divers acteurs, particulièrement en matière budgétaire. Que ce 
soit pour assurer le bon fonctionnement des missions locales ou pour mener 
une politique de formation cohérente, la mission a observé que la réunion de 
conférences des financeurs était souhaitée pour apporter plus de cohérence.  

La mission n’a pas retenu l’idée, pour simplifier le SPEL, de procéder 
à une unification, par voie de « fusion-absorption », des missions locales ou 
des maisons de l’emploi dans Pôle emploi. Elle estime en effet qu’une telle 
mesure, outre le fait qu’elle relancerait un processus de fusion, alors que celle 
de l’ANPE et des Assedic est à peine achevée, présenterait l’inconvénient de 
faire disparaître des outils de la politique de l’emploi dans lesquels les 
collectivités territoriales sont fortement impliquées, au profit d’un opérateur 
national. Or, la mission est convaincue que le bon fonctionnement du SPEL 
suppose que les élus locaux, qui ont une connaissance du terrain, un 
enracinement et une légitimité démocratique, y soient étroitement associés.  

La mission s’est donc attachée à dégager des pistes de simplification 
pragmatiques en examinant les pratiques de terrain. 



- 168 - 

Elle juge ainsi particulièrement intéressant le rapprochement, dans 
une même structure, d’une mission locale, d’une maison de l’emploi et du plan 
local pour l’insertion et l’emploi (Plie), qui a été opéré, avec succès, en 
différents points du territoire, par exemple à Dunkerque, à Nanterre ou en 
Picardie. Pour reprendre une expression de Marie-Pierre Establie d’Argencé, 
déléguée générale de l’Alliance Villes emploi, ces trois « outils territoriaux » 
sont « l’expression des politiques intercommunales de l’insertion et de 
l’emploi » et il y a donc une logique certaine à vouloir les rapprocher.  

Juridiquement, ces regroupements peuvent soit préserver la 
personnalité juridique de chacune de ses composantes, comme en Picardie, ou 
constituer une personne morale unique constituée de plusieurs départements 
différents, comme à Dunkerque. D’après les informations fournies par 
l’Alliance Villes emploi, dix-huit structures juridiques réunissent déjà une 
mission locale, une maison de l’emploi et un Plie. 

Ce type de rapprochement permet de mutualiser des moyens et des 
fonctions support et de dégager des synergies entre des structures qui 
interviennent dans des domaines complémentaires. Il permet également de 
simplifier le paysage institutionnel. A Dunkerque, le président de la mission a 
pu observer comment Pôle emploi travaille en symbiose avec l’association 
Entreprendre ensemble, qui réunit les trois structures précitées, avec une forte 
implication du maire de la ville, Michel Delebarre.  

La mission ne méconnaît pas, cependant, la complexité de gestion qui 
peut résulter, sur le plan comptable, de la décision de fusionner ces structures 
pour constituer une même personne morale. Compte tenu du cadre 
réglementaire actuel, il est en effet nécessaire de mettre en place une 
comptabilité analytique qui permette de suivre l’utilisation de certaines 
subventions qui ne peuvent venir abonder un budget commun.   

Une réflexion est donc à mener pour simplifier ce cadre comptable et 
financier, de manière à favoriser ces regroupements. L’Etat pourrait par 
ailleurs les encourager en majorant les subventions accordées aux 
structures qui s’engagent sur cette voie, ou en réduisant les subventions de 
celles qui ne fusionneraient pas. 

Le rapprochement physique de différentes institutions dans un même 
lieu, sans rechercher un regroupement organique, peut être une autre manière 
de faciliter le travail en commun. A Tarbes, la mission a par exemple appris 
que la direction territoriale de Pôle emploi ainsi qu’une agence de services 
spécialisés allait prochainement s’installer dans les locaux d’une maison 
commune emploi-formation (MCEF). Créée depuis une dizaine d’années à 
l’initiative de la région Midi-Pyrénées, les MCEF rassemblent sous un même 
toit les partenaires intervenant dans le domaine de l’emploi et la formation. 
Les MCEF informent, conseillent et accompagnent les demandeurs d’emploi, 
les chefs d’entreprise, les salariés qui souhaitent s’engager dans une démarche 
de VAE, les personnes porteuses d’un projet de création d’entreprise, etc.  
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Une autre mesure de rationalisation que recommande la mission est la 
fusion des conseils régionaux de l’emploi et des comités de coordination 
régionaux pour l’emploi et la formation professionnelle (CCREFP), qui 
sont coprésidés par le président du conseil régional et par le préfet de région. 
Ces deux structures réunissent les mêmes acteurs et remplissent la même 
fonction de concertation. Cette mesure simple de rationalisation a été réclamée 
avec force par les directeurs régionaux de Pôle emploi, que le président de la 
mission a rencontrés le 9 juin 2011, qui n’en peuvent plus de participer sans 
cesse à des réunions redondantes. Un rapprochement avec les commissions 
paritaires interprofessionnelles régionales pour l’emploi (Copire) pourrait être 
aussi envisagé, si les partenaires sociaux l’acceptent.  

(3) L’absence de chef de file clairement identifié 

Problème connexe du précédent, l’absence de chef de file 
clairement identifié du SPEL n’a pas facilité la mise en place de 
partenariats. 

Patrick Boulte, vice-président de l’association Solidarités nouvelles 
face au chômage, évoquant la question de la formation, a soulevé ce 
problème : qui est le plus légitime pour convoquer les réunions et organiser la 
concertation ?    

Au début de l’année 2011, l’Etat a décidé de reprendre la main et a 
demandé aux sous-préfets de s’impliquer dans la coordination du SPEL à 
l’échelle des bassins d’emploi. La DGEFP a diffusé une instruction, en date du 
3 mars 2011, qui précise la mission qui incombe au corps préfectoral et les 
objectifs fixés. 

 

L’instruction DGEFP n° 2011-09 du 3 mars 2011 relative à la mobilisation pour 
l’emploi au niveau infra-départemental 

 
Ce texte vise à renforcer l’implication des sous-préfets dans le pilotage du 

service public de l’emploi local (SPEL). Il souligne que le territoire pertinent pour 
renforcer l’implication de proximité des acteurs est le bassin d’emploi, qui peut souvent 
coïncider avec les contours de l’arrondissement.  

Les services de l’Etat sont invités à organiser chaque mois une réunion du 
SPEL, à laquelle doivent obligatoirement participer un responsable de la Direccte, un 
responsable de Pôle emploi et les responsables des missions locales du bassin d’emploi 
concerné. De plus, « il appartient à chaque sous-préfet d’élargir le SPEL à tous les 
partenaires utiles en associant, à titre facultatif : les maisons de l’emploi, Cap emploi 
(pour l’accompagnement des travailleurs handicapés), l’Afpa (dans son rôle d’appui au 
service public de l’emploi), des élus locaux, des entreprises, y compris du secteur de 
l’intérim, le réseau consulaire, les partenaires sociaux locaux, des représentants de 
l’offre de formation, les organismes paritaires collecteurs agréés des contributions en 
matière de formation professionnelle (Opca), le réseau des experts-comptables... ».  
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Trois objectifs assortis d’indicateurs de suivi sont fixés aux sous-préfets : 
- faciliter l’accès et le retour à l’emploi des jeunes et des chômeurs de 

longue durée ; l’indicateur de suivi utilisé est l’évolution du nombre de demandeurs 
d’emploi inscrits en catégorie A, dont les demandeurs d’emploi de moins de vingt-cinq 
ans et les chômeurs inscrits depuis un an et plus ; 

- améliorer la fluidité du marché du travail local et identifier précisément les 
raisons pour lesquelles certains métiers sont en tension, et notamment, ceux qui ne 
parviennent pas à attirer les demandeurs d’emploi présents sur le bassin, avec un 
indicateur de suivi mesurant le délai moyen de satisfaction des offres d’emploi ; 

- et développer la sécurisation des parcours professionnels, par l’accès à la 
formation des demandeurs d’emploi mesuré par le nombre d’entrées en formation 
achetées par Pôle emploi. 

L’évolution de ces indicateurs doit être analysée chaque mois par le préfet de 
région qui élabore une synthèse régionale et la transmet à la DGEFP. « Les résultats les 
meilleurs, à travers dix bassins d’emploi, et ceux les moins performants, à travers dix 
autres, à l’échelon national seront communiqués chaque mois aux préfets de région par 
le ministre. L’identification des performances les moins satisfaisantes ne vise pas en 
l’espèce à stigmatiser l’action des services de l’Etat sur un territoire, mais à identifier 
des difficultés rencontrées, et à en tirer les conséquences et les correctifs qui s’imposent, 
au niveau national. »  

 
Cette implication de l’Etat dans le fonctionnement du SPEL est 

légitime et utile. Politiquement, elle est sans doute incontournable, aucun 
Gouvernement ne pouvant se désintéresser du bon fonctionnement du service 
public de l’emploi.  

La mission note toutefois que les préfets et les sous-préfets, compte 
tenu des moyens dont ils disposent1 et de leurs changements fréquents 
d’affectation, peuvent donner une impulsion politique, conforme aux 
orientations décidées au niveau national, fixer des axes stratégiques de 
coopération ou intervenir en cas de problèmes constatés sur le terrain, mais 
peuvent difficilement envisager de coordonner au quotidien le fonctionnement 
du SPEL. Elle craint que la coordination qu’ils opèrent soit plus formelle que 
réellement opérationnelle. 

Pôle emploi a donc ici une responsabilité particulière : en tant 
qu’opérateur central du SPE, disposant de moyens beaucoup plus importants et 
plus stables que ceux de ses partenaires et d’une expertise incontestée sur les 
questions d’emploi, il lui appartient de prendre l’initiative et de faire vivre les 
partenariats, en assurant un niveau et une qualité de service homogènes sur le 
territoire. 

                                                
1 Rappelons que les anciennes directions départementales du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle (DDTEFP) ont été fusionnées avec d’autres services pour constituer 
les directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (Direccte), placées auprès du préfet de région.  
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Dans certains territoires, les maisons de l’emploi, dans lesquelles les 
élus locaux sont généralement fortement impliqués, concourent à la 
coordination du SPEL. Les missions des maisons de l’emploi, qui avaient au 
départ surtout été créées pour rapprocher ANPE et Assedic, ont été redéfinies 
au moment de la création de Pôle emploi.   

 

Le rôle des maisons de l’emploi après la création de Pôle emploi 
 

En 2007, lorsque la fusion de l’ANPE et des Assedic a été projetée, le 
Gouvernement a confié au député Jean-Paul Anciaux la mission de procéder à un 
premier bilan et de formuler des propositions concernant le futur rôle des maisons de 
l’emploi dans le cadre de la nouvelle architecture du SPE. Ses travaux  ont inspiré des 
dispositions législatives qui figurent à l’article L. 5313-1 du code du travail.  

Les maisons de l’emploi concourent à la coordination des politiques publiques 
et du partenariat local des acteurs publics et privés qui agissent en faveur de l’emploi, de 
la formation, de l’insertion et du développement économique. A partir d’un diagnostic 
partagé, elles exercent notamment une mission d’observation de la situation de l’emploi 
et d’anticipation des mutations économiques. Elles contribuent à la coordination des 
actions du service public de l’emploi et participent en complémentarité avec Pôle 
emploi, les réseaux spécialisés et les acteurs locaux dans le respect des compétences des 
régions et des départements : 

- à l’accueil, l’information, l’orientation et l’accompagnement des personnes à 
la recherche d’une formation ou d’un emploi ; 

- au maintien et au développement de l’activité et de l’emploi ainsi qu’à l’aide 
à la création et à la reprise d’entreprise.  

En lien avec les entreprises, les partenaires sociaux, les chambres consulaires 
et les branches professionnelles, elles contribuent au développement de la gestion 
territorialisée des ressources humaines. Elles mènent également des actions 
d’information et de sensibilisation aux phénomènes des discriminations à l’embauche et 
dans l’emploi ainsi que relatives à l’égalité professionnelle et à la réduction des écarts de 
rémunération entre les femmes et les hommes. 

 
Le rôle des maisons de l’emploi est cependant très différent selon les 

territoires et elles n’ont pas toujours su trouver leur place. Si leur intervention 
peut donc être utile là où elles sont bien implantées, et la mission souligne que 
beaucoup d’entre elles apportent une vraie plus-value au SPEL grâce à 
l’imagination et au dynamisme de leurs salariés, il importe que Pôle emploi ne 
néglige pas ses responsabilités en matière de partenariats territoriaux.  

Compte tenu des missions éminentes qui leur incombent depuis 
l’entrée en vigueur des lois de décentralisation, les collectivités territoriales 
sont bien sûr des partenaires incontournables de Pôle emploi.    
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2. Les collectivités territoriales, des partenaires incontournables   

La mission souhaite que Pôle emploi resserre ses liens avec les 
communes et leurs groupements ainsi qu’avec les conseils généraux et les 
conseils régionaux.  

a) Le bloc communal 
Comme le rappelait Jean Marimbert dans son rapport de 2004, le 

maire est en « première ligne » face à ses administrés sur les questions 
d’emploi et « il ne saurait donner le sentiment de rester passif face à la 
montée du chômage dans sa commune ou à l’impact social d’une fermeture 
d’entreprise »1. 

Dans les communes où il n’existe pas d’agence de Pôle emploi, ni de 
bureau d’un organisme ayant conclu une convention avec Pôle emploi, les 
maires sont chargés de recevoir et de consigner les déclarations des 
demandeurs d’emploi et de les transmettre à ces organismes, comme le prévoit 
l’article L. 5322-1du code du travail. Les communes peuvent recevoir des 
offres d’emploi et réaliser des opérations de placement en faveur de leurs 
administrés à la recherche d’un emploi, après avoir conclu à cet effet une 
convention avec l’Etat et Pôle emploi (art. L. 5322-2 du même code). 

Plus généralement, les communes et leurs groupements ont des 
responsabilités en matière de développement économique et sont informées de 
tous les projets d’implantation d’entreprises sur leur territoire, grâce à leurs 
compétences en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme. Elles 
détiennent, de ce fait, des informations essentielles pour favoriser d’éventuels 
placements. Elles peuvent donc contribuer utilement à l’analyse des besoins et 
à l’élaboration de diagnostics locaux. 

Une coopération avec les centres communaux d’action sociale 
(CCAS) est également requise pour assurer un travail efficace entre leurs 
équipes d’assistantes sociales et les conseillers de Pôle emploi.  

Le dialogue avec les élus municipaux peut également favoriser la 
recherche de solutions innovantes pour développer un accès aux services de 
proximité. A Tarbes, une délégation de la mission s’est fait présenter le 
dispositif des visio-guichets, utilisé dans des communes isolées du 
département des Hautes-Pyrénées. Le demandeur d’emploi se rend à la mairie 
de sa commune où un guichet équipé d’un microphone, d’un écran et d’une 
caméra lui permet d’entrer en relation à distance avec son conseiller. Cette 
méthode permet de procéder aux entretiens de SMP sans que le demandeur 
d’emploi soit obligé de se déplacer. Les visio-guichets sont cofinancés par 
l’Etat, le conseil régional, le conseil général et l’Union européenne.  

                                                
1 Cf. le rapport précité de Jean Marimbert, p. 144. 
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Une autre solution, sur laquelle Jacqueline Panis, sénateur de 
Meurthe-et-Moselle, a attiré l’attention de la mission peut consister en la 
création de « bus de l’emploi », qui peuvent assurer des tournées dans les 
zones rurales. 

b) La coopération avec les départements pour le suivi des titulaires 
du RSA 

Dans la deuxième partie de ce rapport, la mission a déjà souligné son 
intérêt pour les expérimentations tendant à apporter un accompagnement 
global aux titulaires du RSA, associant suivi social et suivi professionnel. Ce 
type de démarche suppose bien sûr un partenariat entre Pôle emploi et les 
départements. Plus généralement, la mission estime que de nombreux titulaires 
du RSA, souvent très éloignés de l’emploi, ont besoin d’un accompagnement 
renforcé. Or la mission constate que les relations entre Pôle et les conseils 
généraux se sont distendues depuis la création du RSA. 

A la suite de la création du revenu minimum d’insertion (RMI), des 
conseils généraux avaient passé des conventions avec l’ANPE, par lesquelles 
ils s’engageaient à financer des postes au sein de l’agence, en contrepartie de 
quoi les titulaires du RMI bénéficiaient d’un accompagnement renforcé.  

Lors de sa première audition, le directeur général de Pôle emploi a 
indiqué qu’« autrefois, une soixantaine de départements confiaient à l’ANPE 
le soin d’accompagner vers l’emploi les titulaires du RMI et finançaient, au 
sein de l’agence, 600 équivalents temps plein. Mais à la suite de la création 
du RSA, certains départements, qui connaissent par ailleurs des difficultés 
financières, ont considéré que le suivi individualisé des titulaires du RSA 
entrait dans nos compétences de droit commun et qu’il n’était pas besoin de 
nous subventionner à ce titre. Désormais, les départements ne financent plus 
que 400 équivalents temps plein à Pôle emploi et ils ne sont plus qu’une 
quarantaine à faire appel à nous. Je n’y verrais aucun inconvénient, s’ils 
faisaient appel à quelqu’un d’autre... Je crains que les moyens affectés à cette 
politique ne soient pas à la hauteur des besoins ; or l’encouragement au 
retour à l’emploi était l’un des objectifs essentiels de la création du RSA... ». 

Ce relatif désengagement peut effectivement s’expliquer, dans bien 
des cas, par les contraintes financières qui pèsent sur les départements. 
Beaucoup d’entre eux n’ont pas trouvé d’autre issue que de réduire leur effort 
en faveur de l’insertion, alors qu’ils auraient au contraire souhaité en faire une 
priorité. D’autres conseils généraux ont mis en avant des considérations plus 
politiques : Pôle emploi devant assurer un accompagnement de qualité à tous 
les demandeurs d’emploi, il n’y a pas de raison que les départements soient 
mis à contribution pour que ce service de qualité soit offert.  

A l’occasion de son déplacement à Tarbes, la délégation de la mission 
a constaté que des départements voisins ont parfois fait des choix opposés. 
Dans les Hautes-Pyrénées, le conseil général finance quatre postes de 
conseillers à Pôle emploi ; ces conseillers travaillent dans les locaux du 
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conseil général1, ce qui leur permet de coopérer plus étroitement avec les 
travailleurs sociaux du département, et suivent un portefeuille restreint de 
cinquante à soixante-dix demandeurs d’emploi titulaires du RSA. Dans le 
département du Gers, au contraire, le conseil général estime que l’offre de 
services de droit commun de Pôle emploi suffit. Pôle emploi participe 
seulement à la commission d’orientation qui décide si le titulaire du RSA 
relève d’un suivi social ou professionnel. 

François Bonneau, vice-président du conseil général de l’Essonne, 
auditionné en tant que représentant de l’Assemblée des départements de 
France (ADF), a précisé que, dans les départements qui n’ont pas passé de 
convention avec Pôle emploi, les titulaires du RSA ne sont pas identifiés en 
tant que tel dans le système d’information de l’institution, de sorte que les 
départements ne sont pas informés de leur devenir et en particulier de 
leur taux de retour à l’emploi. 

La mission comprend les motivations des départements qui sont 
réticents à contribuer au financement de Pôle emploi et n’ignorent pas la 
situation financière tendue de beaucoup d’entre eux. Elle considère cependant 
que le dossier du suivi des titulaires du RSA par Pôle emploi mérite d’être 
rouvert. Les départements ont un intérêt évident à ce que les titulaires du RSA 
retrouvent un emploi, en raison des effets positifs du retour à l’emploi sur le 
plan social mais aussi budgétaire. Un titulaire du RSA qui retrouve du travail 
fait faire une économie directe au conseil général sur le montant de son 
allocation. En outre, Pôle emploi n’a guère les moyens, aujourd’hui, 
d’apporter un accompagnement  renforcé à tous les titulaires du RSA qui en 
auraient besoin. 

La mission propose que l’Assemblée des départements de France 
(ADF) et Pôle emploi réexaminent les conditions du partenariat entre Pôle 
emploi et les conseils généraux et encouragent les bonnes pratiques. Il 
serait utile que Pôle emploi fasse valoir les résultats positifs d’un 
accompagnement renforcé afin que la discussion avec les départements 
s’engage sur la base d’un calcul coût-efficacité qui montre l’impact financier 
positif de l’investissement consenti. 

La mission rappelle toutefois que les départements peuvent faire 
appel à d’autres opérateurs que Pôle emploi. Selon l’enquête citée par le 
rapport intermédiaire pour 2010 du comité national d’évaluation du RSA, les 
conseils généraux chargent presque systématiquement Pôle emploi de 
l’accompagnement vers l’emploi des bénéficiaires du RSA et pour un quart 
des départements, c’est même l’unique opérateur de ce type 
d’accompagnement. Toutefois, les conseils généraux font également appel à 
d’autres organismes : un quart sollicitent leurs propres services et plus 
fréquemment les plans locaux pour l’insertion et l’emploi (Plie) ainsi que les 
réseaux d’appui à la création d’entreprise. 

                                                
1 Dans d’autres départements, les conseillers financés par le conseil général travaillent dans les 
locaux de Pôle emploi.  
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c) La coordination avec les conseils régionaux dans le domaine de la 
formation   

A l’heure actuelle, entre 80 % et 85 % de la formation des 
demandeurs d’emploi est financée par les régions et 15 % par Pôle emploi. 
Une complémentarité de leurs politiques de formation est donc indispensable. 

Cette complémentarité existe déjà pour partie. D’abord, il convient de 
rappeler que les achats de formation sont effectués par les directions 
régionales de Pôle emploi et non au niveau national. Ensuite, Pôle emploi est 
plutôt spécialisé dans les formations d’adaptation au poste de travail, tandis 
que les conseils régionaux axent leurs achats davantage sur les formations 
qualifiantes. Dans certains territoires existent par ailleurs des plateformes 
partenariales sur la formation, qui permettent une coordination étroite, au 
quotidien, entre les services de Pôle emploi et ceux du conseil régional. Le 
président de la mission a visité une plateforme de ce type lors de son 
déplacement à Dunkerque. 

Marc Picquette, directeur de l’orientation et de la formation à Pôle 
emploi, a également indiqué à la mission que dans deux régions, Bourgogne et 
Rhône-Alpes, les directions régionales de Pôle emploi ont constitué un 
groupement d’achats avec le conseil régional, qui devient alors l’unique 
acheteur de formations. Il a précisé qu’il serait possible d’en mesurer les effets 
à l’occasion du futur marché d’achat de formations par Pôle emploi. 

Ces initiatives locales méritent maintenant d’être évaluées et, le cas 
échéant, généralisées afin que la coordination nécessaire des conseils 
régionaux et de Pôle emploi soit systématisée. Les auditions auxquelles la 
mission a procédé ont en effet montré que des redondances étaient encore 
observées. Gérard Navarro, vice-président du syndicat national des organismes 
de formation de l’économie sociale (Synofdes), a par exemple indiqué que le 
conseil régional et Pôle emploi ont ouvert chacun, en Ile-de-France, en mai 
2011, un CAP petite enfance, ce qui n’était pas nécessaire au regard des 
besoins. 

Pour renforcer encore cet impératif de coordination, la mission 
propose que Pôle emploi devienne signataire des contrats de plan régionaux de 
développement de la formation professionnelle (CPRDFP), institués par la loi 
du 24 novembre 2009 et dont les premiers ont été signées au plus tard le 
1er juin 2011. Ces contrats sont signés par le conseil régional, le préfet de 
région et le rectorat, Pôle emploi étant seulement associé à leur élaboration.    

Par ailleurs, la mission souligne à nouveau l’intérêt d’élaborer un 
outil commun de consultation de l’offre de formation. Un outil de ce type a été 
conçu à Dunkerque. Le rapport Van Lerberghe indique qu’en Auvergne un 
outil unique mis au point par le Centre d’animation de ressources et 
d’information sur la formation -Observatoire régional de l’emploi et de la 
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formation (Carif-Oref)1, utilisé notamment par les conseillers de Pôle emploi, 
permet d’avoir une visibilité sur les formations disponibles, quasiment en 
temps réel (mise à jour à J+1). 

La formation doit être organisée près du terrain. Marie-Laure Meyer, 
qui a représenté l’ARF au conseil d’administration de Pôle emploi pendant 
deux ans, a indiqué que 80 % des mobilités professionnelles interviennent à 
l’intérieur d’une région et que 80 % des formations suivies en-dessous du 
niveau IV2 le sont près du domicile. La mission rappelle toutefois que 
certaines formations pointues ne sont dispensées qu’en quelques points du 
territoire national. La régionalisation ne doit pas empêcher les demandeurs 
d’emploi d’y avoir accès, même s’ils résident dans une autre région. Or les 
témoignages que la mission a recueillis semblent indiquer que le passage 
d’une région à une autre n’est pas toujours aisé.  

3. Des partenariats à consolider avec les acteurs de l’insertion 

Même si le temps lui a manqué pour approfondir cette question, la 
mission souhaite insister sur le partenariat indispensable entre Pôle emploi et 
les acteurs de l’insertion, qui doivent travailler ensemble pour ramener vers 
l’emploi les publics les plus fragiles. 

a) Les plans locaux pour l’insertion et l’emploi 
Pôle emploi doit d’abord s’impliquer dans le fonctionnement des 

188 plans locaux pour l’insertion et l’emploi (Plie) dénombrés sur le territoire. 
La mission a constaté, à l’occasion de ses déplacements, que de bonnes 
pratiques s’observent dans les territoires. La directrice territoriale de Pôle 
emploi dans les Hautes-Pyrénées a par exemple indiqué que quatre conseillers 
de Pôle emploi travaillaient pour le Plie.  

 

Les plans locaux pour l’insertion et l’emploi 
 

Confirmés par la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la 
lutte contre les exclusions, les plans locaux pour l’insertion et l’emploi (Plie) constituent 
un dispositif de mise en cohérence des interventions publiques au plan local afin de 
favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des personnes les plus en difficulté. Les Plie ont 
des statuts juridiques variés : association, groupement d’intérêt public, établissement 
intercommunal… 

                                                
1 Les Carif recueillent et mettent à disposition l’information sur l’offre de formation en région et 
animent les réseaux professionnels dans le champ de la formation professionnelle. Les Oref sont 
des outils d’analyse et d’étude sur la relation emploi-formation et les besoins de qualification 
dans les régions. Ces structures sont cofinancées par l’Etat et la région.  
2 Soit le baccalauréat général, technologique et professionnel.  
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Créés sur l’initiative locale d’une commune ou d’un groupement de 
communes, mais dans un cadre défini par l’Etat qui assure la conformité des actions, la 
bonne utilisation des moyens financiers, le contrôle et l’évaluation, les Plie sont des 
plates-formes de coordination qui mobilisent pour la réalisation d’objectifs identifiés 
l’ensemble des acteurs intervenant dans l’insertion sociale et professionnelle. 

Entre 2000 et 2006, les Plie ont accompagné 303 968 personnes avec un taux 
de sortie positive moyen de 45 %, sur un emploi durable (CDI ou CDD de plus de six 
mois) ou une formation qualifiante.  

(Source : guide des bonnes pratiques édité conjointement 
 par le ministère des finances et l’Alliance Villes emploi) 

 

b) Le secteur de l’insertion par l’économique 
Pôle emploi doit également coordonner son action avec les acteurs de 

l’insertion par l’économique (IAE) afin de faire bénéficier les personnes très 
éloignées de l’emploi de parcours cohérents. 

Les structures de l’insertion par l’activité économique (SIAE) ont 
pour vocation d’accompagner vers l’emploi les personnes qui en sont le plus 
éloignées, en leur apportant un accompagnement global, à la fois social et 
professionnel. Elles travaillent avec Pôle emploi à trois étapes du parcours du 
demandeur d’emploi : 

- au moment de la prescription : le conseiller de Pôle emploi peut, au 
vu du diagnostic qu’il a établi, orienter un demandeur d’emploi vers une 
SIAE ; 

- pour la délivrance d’un agrément : Pôle emploi doit accorder son 
agrément au bénéficiaire pour que celui-ci puisse entamer son parcours 
d’insertion et que la SIAE perçoive des aides de l’Etat ;  

- pour le suivi du parcours du bénéficiaire. 
La qualité de la coopération entre Pôle emploi et les SIAE semble 

très inégale selon les territoires. Lors de son audition, Pascal Duprez, 
président de la commission IAE, emploi et formation de la Fnars, a fait valoir 
que les conseillers de Pôle emploi, et notamment ceux issus des Assedic, ne 
connaissent pas toujours très bien le secteur de l’IAE et manquent de temps 
pour analyser la situation des chômeurs en grande difficulté. Il a également 
regretté que Pôle emploi ne soit pas toujours représenté dans des instances de 
concertation, les conseils départementaux de l’insertion par l’activité 
économique (CDIAE) par exemple, où sa présence est pourtant en principe 
obligatoire. Il a aussi déploré que les professionnels de l’IAE perdent 
beaucoup de temps à réinscrire à Pôle emploi des personnes embauchées par 
une SIAE : le bénéficiaire ayant déclaré qu’il a trouvé du travail dans une 
SIAE est souvent automatiquement sorti de la liste des demandeurs d’emploi, 
ce qui ne lui permet plus de bénéficier des prestations de Pôle emploi, alors 
qu’il devrait normalement continuer à être inscrit. 
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En mars 2011, Pôle emploi a signé avec l’Etat et avec les réseaux de 
l’insertion par l’activité économique 1 un accord-cadre, qui est en train d’être 
décliné au niveau local. Cet accord-cadre pourrait remédier à une partie au 
moins des faiblesses qui viennent d’être identifiées.  

L’accord-cadre précise les critères pouvant conduire à orienter un 
demandeur d’emploi vers une SIAE : l’orientation est décidée en raison de 
difficultés sociales et professionnelles particulières qui empêchent le 
demandeur d’emploi d’exercer immédiatement une activité dans les conditions 
ordinaires du marché du travail. 

Pôle emploi et les SIAE s’engagent à préciser, dans les conventions 
conclues localement, de quelle manière l’inscription du bénéficiaire sur la liste 
des demandeurs d’emploi peut être sécurisée et comment son projet 
personnalisé d’accès à l’emploi (PPAE) peut être actualisé, afin de tenir 
compte du déroulement de son parcours d’insertion. Ainsi, Pôle emploi pourra 
lui adresser des offres d’emploi adaptées à son profil. Pôle emploi et les SIAE 
se donnent également comme objectif de renforcer leur coopération au 
moment où la personne arrive à la fin de son parcours d’insertion pour 
augmenter ses chances de placement dans l’emploi. 

L’accord-cadre prévoit aussi que Pôle emploi et les SIAE 
« mutualisent » leurs actions en direction des employeurs pour favoriser le 
recrutement des personnes en insertion. Pôle emploi s’engage à travailler à ce 
que les SIAE puissent avoir accès à ses offres d’emploi via un extranet.  

Il est bien sûr trop tôt pour dresser un bilan de cet accord-cadre. Pour 
le compléter, la mission recommande d’informer plus systématiquement les 
conseillers de Pôle emploi des possibilités offertes par l’IAE et de mieux faire 
connaître aux professionnels de l’IAE les prestations de Pôle emploi. Comme 
l’a suggéré Yves Censi, président du conseil national de l’insertion par 
l’activité économique (CNIAE), des « référents IAE » pourraient être nommés 
à Pôle emploi, au même titre qu’il existe des « référents handicap » ou des 
« référents formation », pour conseiller leurs collègues et assurer la liaison au 
quotidien avec les SIAE. 

Enfin, les professionnels de l’insertion soulignent que les variations 
de la politique de l’Etat en ce qui concerne le financement des contrats aidés 
ne facilitent pas le déroulement des parcours d’insertion et créent une 
incertitude préjudiciable à leur activité. Une plus grande stabilité dans le 
recours aux contrats aidés créerait un environnement plus favorable au 
développement de l’IAE. 

                                                
1 Comité national de liaison des régies de quartier, Coorace, Fédération nationale des 
associations d’accueil et de réinsertion sociale (Fnars), Chantier école, Comité national des 
entreprises d’insertion (CNEI), Jardins de cocagne et Tissons la solidarité. 
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c) La coopération avec l’administration pénitentiaire 
A Arras, la mission d’information a pris connaissance d’un projet 

intéressant destiné à favoriser la réinsertion professionnelle des anciens 
détenus. Depuis juillet 2010, une expérimentation est en cours entre Pôle 
emploi et les maisons d’arrêt de Bapaume et Arras. Huit conseillers de Pôle 
emploi se rendent dans les maisons d’arrêt pour organiser avec 
l’administration pénitentiaire un nouveau dispositif d’aménagement de peine, 
sous le régime de la semi-liberté, pour des personnes en recherche d’emploi.  

Cette expérimentation a été rendue possible par la loi pénitentiaire du 
24 novembre 2009. Auparavant, seuls les détenus qui avaient déjà retrouvé un 
emploi pouvaient prétendre à un aménagement de peine. Elle s’inscrit dans le 
cadre défini par une convention-cadre nationale conclue entre l’Administration 
pénitentiaire et Pôle emploi en juillet 2010. La convention fixe comme objectif 
que 20 % des bénéficiaires suivis par Pôle emploi dans le cadre d’un 
accompagnement renforcé accèdent directement à un emploi ou à une 
formation à leur sortie de prison. L’objectif est de seulement 10 % pour les 
détenus plus éloignés de l’emploi suivis dans le cadre d’un parcours de 
mobilisation vers l’emploi. 

* 
Par ces quelques développements, la mission d’information ne 

prétend pas avoir dressé un tableau exhaustif des partenariats dans lesquels 
Pôle emploi peut être engagé. Le rapport de Rose-Marie Van Lerberghe a déjà 
proposé un panorama très précis en la matière. La mission regrette de n’avoir 
pu s’intéresser suffisamment à certaines situations particulières, par exemple 
celle des territoires ultra-marins, qui font face à un chômage élevé et, le plus 
souvent, au défi de l’insularité.  

Elle tient à souligner que les partenariats peuvent, sous réserve de 
respecter quelques fondamentaux, être différenciés selon les territoires. Il peut 
en effet exister des initiatives ponctuelles, propres à un territoire, qui ne sont 
pas reproductibles dans l’ensemble du pays. La gouvernance territoriale du 
SPE doit, en tout cas, reposer sur les trois piliers que sont l’Etat, Pôle emploi 
et les collectivités territoriales. 

Son rapporteur étant élu des Pyrénées-Orientales et son président du 
Doubs, la mission souhaite, pour terminer, attirer l’attention sur les problèmes 
rencontrés par Pôle emploi dans les territoires transfrontaliers, ainsi que sur les 
opportunités d’emploi qu’offre l’espace européen. Les directions régionales de 
Pôle emploi prennent des initiatives d’un grand intérêt : la Lorraine par 
exemple est engagée dans un projet de SPE à l’échelle d’une grande région 
transfrontalière, qui englobe la Belgique et le Luxembourg, la Sarre et la 
Rhénanie-Palatinat. Pourtant, du point de vue de Pôle emploi, les frontières 
nationales restent difficiles à surmonter. Les outils dont il dispose ne peuvent 
être utilisés au-delà de nos frontières et des différences de régime social ou 
juridique rendent compliqué le recrutement d’apprentis français en Allemagne 
par exemple. Alors que la liberté de circulation des travailleurs européens est 
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reconnue depuis longtemps, des efforts restent donc à accomplir pour que les 
demandeurs d’emploi puissent eux aussi tirer le meilleur parti des progrès de 
la construction européenne. 
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CONCLUSION 
 
 
Au terme de ses travaux, la mission commune d’information est 

confortée dans l’idée que la fusion de l’ANPE et des Assedic pour constituer 
Pôle emploi a été une réforme utile. La fusion présente, à ses yeux, deux 
avantages principaux : plus de simplicité pour les usagers et une égalité de 
traitement entre tous les demandeurs d’emploi, qu’ils soient indemnisés ou 
non.  

La fusion n’a pas été facile à réaliser et, pendant ses deux premières 
années d’existence, Pôle emploi n’a pas, à l’évidence, répondu entièrement 
aux attentes légitimes des demandeurs d’emploi et des entreprises qui 
sollicitaient ses services. Les bouleversements que la fusion a entraînés n’ont 
pas non plus été faciles à vivre pour le personnel. Aujourd’hui, la fusion est à 
peu près achevée mais la qualité et l’intensité du suivi des demandeurs 
d’emploi demeurent insuffisantes.  

Pôle emploi n’est pas le seul responsable des difficultés constatées. 
Comment en effet maintenir la qualité de service, face à une augmentation 
forte du chômage, sans disposer de renforts importants ? Or les moyens 
supplémentaires alloués à Pôle emploi en 2009 ont été limités et Pôle emploi 
doit gérer, dès cette année, une réduction de ses effectifs.  

L’essentiel, à présent, est de dégager des voies de progrès qui 
permettent à l’opérateur d’améliorer ses performances, notamment en matière 
de retour à l’emploi. Les personnes au chômage comme les entreprises ont un 
intérêt convergent à ce que les emplois disponibles soient rapidement pourvus. 
Le retour à l’emploi est positif sur le plan social et également pour les finances 
publiques, du fait des économies réalisées sur l’indemnisation.  

Pour la mission d’information, Pôle emploi dispose encore de 
gisements de productivité qu’il pourrait mieux exploiter, notamment en 
déconcentrant son organisation interne, en poursuivant la modernisation de ses 
systèmes d’information, en différenciant plus finement le service rendu aux 
demandeurs d’emploi, en fonction de leur distance à l’emploi ou des freins à 
l’embauche identifiés, ou encore en améliorant ses relations de partenariat 
avec les autres acteurs du service public de l’emploi. 
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La mission, cependant, considère qu’un véritable saut qualitatif en 
matière d’accompagnement ne peut être obtenu sans augmenter les moyens 
humains de Pôle emploi. Construire des parcours cohérents de retour vers 
l’emploi, en y intégrant, le cas échéant, des sessions de formation, le passage 
par une structure d’insertion, une entrée en contrat aidé, etc., demande du 
temps. Or, c’est sans doute ce qui manque le plus aux conseillers. 

L’attribution de moyens supplémentaires est indissociable du retour à 
une culture de pilotage par la performance, qui était présente au moment de la 
création de Pôle emploi, mais qui a, depuis, été un peu perdue de vue en raison 
d’une attention excessive portée à des indicateurs de moyens et d’activité. Ce 
pilotage par la performance permettrait de lier l’attribution de moyens 
supplémentaires à des objectifs de résultats, régulièrement évalués. Les 
financements alloués aux dispositifs qui ont fait leur preuve seraient majorés, 
tandis que ceux qui produisent de moins bons résultats devraient être réformés 
ou abandonnés. L’évaluation des résultats obtenus doit bien sûr être 
différenciée en fonction des catégories de demandeurs d’emploi, sans quoi 
Pôle emploi pourrait être tenté de faire porter son effort par priorité sur les 
personnes les plus proches de l’emploi. 

C’est donc à la conclusion d’un véritable contrat de progrès, liant 
Pôle emploi et ses deux principaux financeurs que sont l’Etat et l’Unedic, 
qu’invite la mission. L’élaboration du budget de Pôle emploi devrait donner 
lieu à une vraie discussion entre les deux financeurs, mettant en regard des 
dépenses consenties pour Pôle emploi les économies attendues sur 
l’indemnisation.  

En dépit de la fusion de l’ANPE et des Assedic, le service public de 
l’emploi demeure éclaté en France. L’Etat, qui est responsable de la politique 
de l’emploi au niveau national, Pôle emploi, en tant que principal opérateur, et 
les collectivités territoriales, qui détiennent des compétences essentielles en 
matière de développement économique, de politique sociale et de formation, 
ont vocation à travailler conjointement à l’animation du service public de 
l’emploi, dans le cadre d’une gouvernance partagée, ancrée dans les territoires. 
Pôle emploi gagne en efficacité lorsque son action s’appuie sur une 
connaissance précise des besoins et des compétences présents dans les 
territoires et lorsqu’il travaille, de manière cohérente, avec ses nombreux 
partenaires, missions locales, maisons de l’emploi, plans locaux pour 
l’insertion et l’emploi, Cap emploi, opérateurs privés de placement, pour n’en 
citer que quelques uns. 

L’activité de Pôle emploi est évidemment tributaire du contexte 
économique et social, et plus particulièrement du niveau du chômage. A 
l’heure actuelle, les agents de Pôle emploi sont accaparés par l’accueil des 
demandeurs d’emploi, le traitement de leurs dossiers d’indemnisation et leur 
accompagnement. La mission d’information est convaincue qu’un service 
public de l’emploi puissant resterait utile même dans un contexte de baisse 
durable du chômage, pour assumer pleinement des missions qui font partie du 
mandat de Pôle emploi mais qui sont aujourd’hui insuffisamment assurées : 



- 183 - 

sécurisation des parcours professionnels, anticipation des besoins et gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences, conseil aux actifs pour leur 
évolution de carrière.  

La mission retire de ses déplacements sur le terrain et de ses 
rencontres avec des agents de Pôle emploi des motifs d’optimisme. Pôle 
emploi peut compter sur un personnel compétent et motivé, désireux 
d’apporter aux demandeurs d’emploi et aux entreprises un service de qualité. 
La direction, après avoir parfois donné l’impression de nier la réalité des 
problèmes, admet plus volontiers que des lacunes existent et qu’il faut y porter 
remède. Pôle emploi procède à des expérimentations et a une capacité 
d’innovation comme le montre le développement de nouvelles prestations. Il 
convient à présent d’ouvrir une nouvelle page de l’histoire de l’institution.   

Par son rapport et ses préconisations, qui complètent d’autres 
analyses de grande qualité, la mission d’information espère apporter sa 
contribution au renouveau de cette grande institution de service public, 
essentielle à la vie de nos concitoyens. 
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LES PRINCIPALES PROPOSITIONS 
DE LA MISSION D’INFORMATION 

 
 

• Sur la gouvernance de Pôle emploi : 

1) Faire du comité de suivi de la convention tripartite le lieu de dialogue 
stratégique entre l’Etat, l’Unedic et Pôle emploi. 

2) Elargir la composition du conseil d’administration de Pôle emploi pour y 
faire siéger un représentant des communes, un représentant des départements et un 
représentant de l’Unedic. 

3) Substituer, à terme, à l’obligation faite à l’Unedic de verser 10 % de ses 
recettes à Pôle emploi un véritable dialogue budgétaire entre l’Etat et l’Unedic, tenant 
compte des économies qu’une meilleure performance de Pôle emploi peut permettre de 
réaliser sur l’indemnisation. 

4) Déconcentrer l’organisation de Pôle emploi afin de donner plus de marges 
de manœuvre aux directeurs régionaux, territoriaux et aux directeurs d’agence. 

5) Renforcer l’indépendance du médiateur de Pôle emploi en le faisant nommer 
par le conseil d’administration, en lui attribuant un budget propre et en lui donnant 
autorité sur les médiateurs régionaux. 

6) Revaloriser le rôle des comités de liaison. 

7) Demander à l’Igas d’effectuer un « audit juridique » de Pôle emploi pour 
déterminer comment simplifier les règles juridiques qui lui sont applicables. 

8) Doter Pôle emploi d’un véritable comité national d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail (CNHSCT), qui soit l’émanation des comités régionaux et 
permette d’avoir une vision d’ensemble des problèmes de santé au travail. 

• Pour un pilotage par la performance : 

9) Revoir la liste des indicateurs de performance annexés à la convention 
tripartite, pour en réduire le nombre et privilégier les indicateurs de résultat. 

10) Assurer un réel suivi de ces indicateurs pour en faire un élément 
incontournable de la discussion budgétaire. 

11) Attribuer à Pôle emploi, en plus de son budget de base, des dotations 
complémentaires pour financer des dispositifs d’accompagnement renforcé des 
demandeurs d’emploi, soumis à évaluation et dont la pérennité dépendrait des résultats 
obtenus. 

12) Introduire un système de primes de résultats pour les managers de Pôle 
emploi et leurs équipes. 
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• Sur les services aux demandeurs d’emploi : 

13) Organiser le suivi des demandeurs d’emploi sur la base d’une segmentation 
plus fine des publics, de manière à mieux différencier les parcours. 

14) Réexaminer les modalités d’attribution des aides à la reprise d’emploi pour 
qu’elles soient mieux adaptées à leur objectif. 

15) Mieux intégrer la formation dans le parcours des demandeurs d’emploi, 
notamment en améliorant la lisibilité de l’offre de formation, en réduisant les délais 
d’entrée en formation, en donnant plus de place à l’aide individuelle à la formation (AIF) 
et en impliquant davantage Pôle emploi dans la promotion des formations en alternance. 

16) Décloisonner le suivi social et professionnel des titulaires du RSA pour 
privilégier un accompagnement global. 

• Sur le contrôle de la recherche d’emploi : 

17) Etudier la possibilité pour Pôle emploi d’avoir connaissance des 
déclarations uniques d’embauche centralisées par l’Acoss, de manière à être informé plus 
systématiquement des reprises d’emploi. 

18) Revoir l’échelle des sanctions applicables en cas d’absence à convocation. 

• Sur les services aux entreprises : 

19) Promouvoir la méthode de recrutement par simulation, qui permet de 
sélectionner les candidats sur la base de leurs habiletés. 

20) Intensifier l’effort de prospection et d’aide au recrutement pour les TPE et 
les PME. 

21) Poursuivre le déploiement de la préparation opérationnelle à l’emploi, afin 
de mieux satisfaire les offres d’emploi non pourvues. 

• Sur les moyens alloués à Pôle emploi : 

22) Redéployer des personnels affectés aux fonctions support vers les missions 
d’accompagnement des demandeurs d’emploi. 

23) Augmenter les moyens alloués à Pôle emploi, avec l’objectif d’arriver au 
ratio de soixante demandeurs d’emploi par conseiller qui figurait dans la convention 
tripartite, en finançant par priorité un accompagnement renforcé des publics qui 
rencontrent les plus grandes difficultés d’accès à l’emploi, garantissant, au minimum, un 
entretien mensuel avec leur conseiller. 

24) Revaloriser l’enveloppe affectée aux aides à la reprise d’emploi. 

• Sur les partenariats entre Pôle emploi et les autres acteurs du service 
public de l’emploi : 

25) Parfaire la coopération entre Pôle emploi et les missions locales, en évitant 
de les placer en concurrence sur la collecte des offres d’emploi. 

26) Préciser les critères d’orientation des demandeurs d’emploi handicapés 
vers le réseau Cap emploi et mieux associer les représentants de ce réseau à la définition 
de la convention de collaboration avec Pôle emploi. 

27) Trouver un meilleur équilibre entre le souci légitime de Pôle emploi de 
contrôler la qualité du service fourni par les opérateurs privés de placement et la liberté 
dont ont besoin ces opérateurs pour développer des méthodes innovantes. 
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28) Clarifier la doctrine de recours par Pôle emploi aux opérateurs privés de 
placement pour la cibler sur des publics ou des compétences spécialisées. 

29) Inciter au regroupement des missions locales, des maisons de l’emploi et 
des plans locaux pour l’insertion et l’emploi, afin de simplifier le service public de 
l’emploi au niveau local. 

30) Resserrer les liens avec les communes et leurs groupements, pour un 
meilleur ancrage territorial de Pôle emploi. 

31) Rouvrir avec l’ADF le dossier du suivi des titulaires du RSA, afin 
d’encourager les conseils généraux à passer des conventions de partenariat avec Pôle 
emploi. 

32) Mieux coordonner les achats de formation de Pôle emploi avec ceux des 
conseils régionaux. 

33) Consolider le partenariat entre Pôle emploi et les structures d’insertion par 
l’activité économique dans l’intérêt des personnes les plus éloignées de l’emploi. 

 



 



- 189 - 

 
 
 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION D’EXAMEN 
DU RAPPORT 

 
Réunie le mardi 5 juillet 2011, sous la présidence de M. Claude 

Jeannerot, président, la mission commune d’information a procédé à 
l’examen du rapport de M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. 

M. Claude Jeannerot, président. - J’ai apprécié l’esprit dans lequel 
notre mission a conduit ses travaux : nous avons fait la démonstration que, sur 
un sujet aussi complexe que Pôle emploi, les sénateurs de tous bords peuvent 
s’entendre sur des constats et des recommandations.  

Au cours de vingt-six auditions, nous avons entendu quatre-vingt 
deux personnes, dont le ministre du travail, M. Xavier Bertrand, les 
représentants du personnel de Pôle emploi, les partenaires sociaux et les 
acteurs publics et privés du service public de l’emploi. Nous nous sommes 
rendus à cinq reprises sur le terrain. Le 12 avril à Chessy et Noisy-le-Grand, 
nous avons observé la méthode de recrutement par simulation et visité les 
locaux de la plate-forme téléphonique d’Ile-de-France. Le 26 avril à Trappes 
et Poissy, nous avons visité une agence en zone urbaine sensible et pris la 
mesure de l’accompagnement renforcé proposé aux titulaires d’une 
convention de reclassement personnalisé ou d’un contrat de transition 
professionnelle. Le 17 mai à Villeneuve-d’Ascq et Arras, nous nous sommes 
intéressés à l’accompagnement renforcé des jeunes chômeurs et avons 
participé à trois tables rondes avec les partenaires locaux de Pôle emploi. A 
l’invitation du maire M. Michel Delebarre, je me suis rendu à Dunkerque le 
1er juin pour étudier la coopération entre Pôle emploi et les autres acteurs du 
service public de l’emploi. Enfin, notre déplacement du 7 juin à Tarbes fut 
consacré à l’orientation des demandeurs d’emploi et à l’entretien 
d’inscription et de diagnostic (EID). 

Nous avons découvert l’envers du décor et constaté quels dispositifs 
ou quelles expérimentations méritaient d’être mis en valeur. A Tarbes, nous 
avons pu assister à des entretiens avec des demandeurs d’emploi. Chacun de 
nous, dans son département, a pu recevoir des témoignages et rencontrer des 
agents et des demandeurs d’emploi. Ce long travail collectif a abouti au projet 
de rapport que M. Jean-Paul Alduy va nous présenter. Il vous fournira toutes 
les précisions nécessaires et le document pourra éventuellement être amendé. 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Je vous sais gré, monsieur le 
président, de l’excellent climat que vous avez entretenu au sein de cette 
mission. Je remercie aussi l’équipe d’administrateurs qui a contribué à 
l’élaboration du rapport.  
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Dans la première partie du rapport, j’ai souhaité revenir sur la fusion 
de l’ANPE et des Assedic et sur la création de Pôle emploi, pour tenter d’en 
évaluer les premiers effets. Cette fusion a été conduite rapidement, dans un 
contexte difficile de hausse brutale du chômage. A l’évidence, pendant deux 
ans, Pôle emploi a été désorganisé et les demandeurs d’emploi comme les 
employeurs n’ont pas reçu les services de qualité qu’ils étaient en droit 
d’attendre. Des erreurs ont été commises : je pense par exemple au projet de 
métier unique, qui a beaucoup déstabilisé les conseillers de Pôle emploi, et à 
la mise en place tardive du système informatique commun Neptune.  

S’il est encore trop tôt pour dresser un bilan financier définitif de la 
fusion, il ne fait guère de doute qu’elle a un coût élevé à court terme, de 
l’ordre de 500 millions d’euros, en raison notamment de la hausse de 
rémunération des agents qui ont opté pour l’application de la convention 
collective - 100 millions d’euros - et de l’achat de biens mobiliers et 
immobiliers de l’Unedic pour constituer les sites mixtes - 325 millions. A 
l’inverse, des économies ont été réalisées sur les dépenses de fonctionnement, 
grâce à des achats groupés, à la rationalisation du réseau, à la mutualisation 
de fonctions support, mais elles ne représentent encore que quelques dizaines 
de millions d’euros.  

On ne peut négliger non plus le coût humain de la fusion : le rapport 
dresse un état des lieux précis de la montée des risques psychosociaux à Pôle 
emploi, conséquence à la fois de la perte de repères des agents, d’une 
surcharge de travail et de l’insatisfaction de nombreux conseilleurs qui ne 
parviennent pas à fournir des services de qualité.  

Toutefois, nos auditions et déplacements ont confirmé le bien-fondé 
de la fusion dans son principe : on a ainsi simplifié les démarches des 
demandeurs d’emploi, éliminé des redondances, mutualisé les fonctions 
support, élargi l’offre de services, par exemple en matière d’orientation grâce 
au transfert des psychologues de l’Association nationale pour la formation 
professionnelle des adultes (Afpa). Aucun gouvernement, je pense, ne 
souhaitera revenir sur cette utile réforme structurelle.  

Cependant, plusieurs mesures sont sans doute nécessaires pour 
parachever la fusion et lui donner sa pleine efficacité. En ce qui concerne la 
gouvernance de Pôle emploi, nous avons observé des tensions récurrentes 
entre l’Etat et les partenaires sociaux, qui se plaignent de ne pas être 
suffisamment associés à certaines décisions, notamment en matière 
budgétaire. Des échanges plus réguliers entre l’Etat et l’Unedic me paraissent 
indispensables et le comité de suivi de la convention tripartite pourrait être le 
lieu de ce dialogue stratégique. A terme, la règle qui impose à l’Unedic de 
verser 10 % de ses recettes à Pôle emploi pourrait être abandonnée au profit 
d’une vraie négociation entre l’Etat et l’assurance chômage.  

La composition du conseil d’administration de Pôle emploi pourrait 
être élargie afin d’y associer des représentants de l’Unedic, principal 
financeur, des communes et des conseils généraux ; pour l’heure, un seul 
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administrateur désigné par l’Association des régions de France (ARF) est 
censé représenter les trois niveaux de collectivités territoriales, ce qui me 
paraît peu conforme au rôle qu’elles jouent dans le fonctionnement du service 
public de l’emploi.  

Je préconise ensuite le retour à un pilotage par la performance. Pôle 
emploi attache trop d’importance à des indicateurs de moyens ou au respect 
des procédures, pas assez au suivi des résultats obtenus en matière de retour à 
l’emploi. Il convient donc, dans le cadre de la renégociation de la convention 
tripartite, de modifier la liste des indicateurs retenus pour évaluer l’action de 
Pôle emploi, de définir des procédures de suivi afin d’en faire un élément clé 
de la discussion budgétaire et même d’instaurer un système de primes en 
fonction des résultats pour motiver les gestionnaires et leurs équipes. Dans le 
même esprit, il serait intéressant d’étudier la possibilité de distinguer, au sein 
du budget de Pôle emploi, un « socle » correspondant à ses missions de base 
et des budgets complémentaires finançant des dispositifs d’accompagnement 
renforcé des demandeurs d’emploi et évoluant en fonction des résultats 
obtenus. 

Pour rendre Pôle emploi plus attentif aux problèmes des demandeurs 
d’emploi, je propose de renforcer l’indépendance du médiateur, qui pourrait 
être nommé par le conseil d’administration, disposer de son budget propre et 
avoir autorité sur les médiateurs régionaux. Je suggère aussi de revaloriser le 
rôle des comités de liaison, où les associations de chômeurs peuvent faire 
entendre leur voix.  

Beaucoup de nos interlocuteurs ont estimé que la coexistence de deux 
univers juridiques au sein de Pôle emploi était un facteur de complexité et 
d’insécurité juridique. Il est certainement possible de clarifier les règles 
applicables : je propose que l’inspection générale des affaires sociales (Igas) 
soit chargée d’un « audit juridique » pour étudier les meilleures solutions à 
apporter. Je précise cependant qu’il n’est pas question de revenir sur la 
garantie accordée aux agents issus de l’ANPE de conserver leur statut de 
droit public. 

S’agissant du personnel, il faut poursuivre l’effort de formation et 
mettre en œuvre convenablement le plan de lutte contre les risques 
psychosociaux, lancé en 2010. Pour aller plus loin, je propose que Pôle 
emploi se dote d’un véritable comité national d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CNHSCT), qui serait l’émanation des comités régionaux 
et aurait une vision d’ensemble des questions de santé et de sécurité au 
travail. Enfin, il importe de mobiliser le personnel autour de projets communs 
afin de surmonter les anciens clivages et de faire émerger une nouvelle « 
culture d’entreprise» : la mise en place de l’entretien d’inscription et de 
diagnostic (EID) va dans le bon sens, car à cette occasion les agents de 
l’indemnisation et ceux du placement ont échangé sur leurs pratiques 
professionnelles, et tous ont bénéficié d’un accompagnement adapté. 



- 192 - 

La deuxième partie du rapport aborde la question des services rendus 
par Pôle emploi aux demandeurs d’emploi et aux entreprises. Il faut avoir 
l’honnêteté de reconnaître que Pôle emploi est loin d’avoir atteint ses 
objectifs de personnalisation du suivi des demandeurs d’emploi. Le 
professionnalisme des conseillers n’est pas en cause : nous avons pu constater 
leur motivation et leur sens du service public. Mais chacun doit s’occuper 
d’un nombre de demandeurs d’emplois bien supérieur aux soixante d’abord 
envisagés : cent cinq en moyenne, et même cent trente ou plus pour un tiers 
des conseillers. Face à la hausse du chômage, priorité a été donné au 
traitement des dossiers d’indemnisation : c’est compréhensible, car les 
demandeurs d’emploi veulent d’abord savoir combien ils toucheront à la fin 
du mois, mais cela a nui aux services de placement et notamment au suivi 
mensuel personnalisé, auquel a droit tout demandeur d’emploi à compter du 
quatrième mois. L’entretien mensuel est parfois remplacé par une réunion de 
groupe ou un entretien téléphonique, voire par un échange de courriels, ou 
alors il n’a lieu que tous les deux ou trois mois. Pôle emploi incite les 
demandeurs d’emploi à utiliser internet ou les services téléphoniques, mais 
ces outils modernes ne sont pas adaptés à tous les publics : certains souffrent 
de leur caractère impersonnel. 

L’agence réfléchit à une nouvelle segmentation des demandeurs 
d’emploi, pour mieux différencier le suivi en fonction de la distance à 
l’emploi. Actuellement, il n’existe que deux parcours, si l’on met à part celui 
destiné aux créateurs d’entreprise : un parcours « Appui », qui concerne 70 % 
des demandeurs d’emploi, et un parcours « Accompagnement » pour les plus 
éloignés de l’emploi. On devine aisément que les chômeurs inscrits dans le 
parcours « Appui » n’ont pas tous les mêmes qualifications ni la même 
maîtrise des techniques de recherche d’emploi. Une segmentation plus fine 
permettrait de dispenser certains d’entre eux de l’obligation d’un entretien 
mensuel et de redéployer les moyens vers ceux qui en ont le plus besoin. Pour 
être efficace, la segmentation doit bien sûr s’appuyer sur l’expertise des 
conseillers, qui devraient disposer de plus de liberté pour individualiser le 
suivi, afin d’éviter d’enfermer les demandeurs d’emploi dans des parcours 
trop rigides.  

Le rapport plaide pour des redéploiements d’effectifs des fonctions 
support vers les missions d’accompagnement. Des centaines de poste 
excédentaires au sein de la direction générale ou des directions régionales et 
territoriales peuvent être remis sur le terrain. Cependant, j’ai la conviction 
que l’on ne pourra pas apporter un accompagnement de qualité à tous les 
demandeurs d’emploi sans renforcer les moyens alloués à Pôle emploi : offrir 
un service personnalisé aux demandeurs d’emploi demande du temps et donc 
des effectifs. Je suis favorable à ce que des moyens supplémentaires soient 
accordés à Pôle emploi, pour développer l’accompagnement renforcé des 
publics qui rencontrent les plus grandes difficultés d’accès à l’emploi : jeunes, 
chefs de famille monoparentale, seniors, etc. Ces dispositifs devraient être 
soumis à une évaluation rigoureuse avec des indicateurs de résultats associés 
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à une clause d’intéressement financier : c’est le pilotage par la performance 
que j’évoquais tout à l’heure. 

Cet effort supplémentaire me paraît compatible avec une gestion 
responsable des finances publiques si l’on prend en compte les économies 
qu’un retour plus rapide à l’emploi permet de réaliser sur l’indemnisation. 
M. Xavier Bertrand nous a rappelé que si l’on diminuait d’une seule journée 
le délai moyen nécessaire pour satisfaire une offre d’emploi, il y aurait 
10 000 personnes de moins inscrites au chômage. Et l’on sait que l’Unedic 
dépense chaque mois plus de deux milliards d’euros pour l’indemnisation des 
demandeurs d’emploi, ce qui donne une idée des économies que l’on pourrait 
réaliser si l’on parvenait à réduire la durée moyenne du chômage. Pôle 
emploi doit y être intéressé : pour l’instant, l’Unedic seule bénéficie de la 
réduction du nombre de chômeurs. 

Tout montre qu’un accompagnement plus intensif produit des 
résultats. Vous vous souvenez que M. Claude Seibel et Mme Béatrice Sédillot 
ont comparé les résultats d’un accompagnement renforcé par rapport à un 
accompagnement classique : au bout de douze mois, le taux de retour à 
l’emploi dans ce dernier cas est de 37 %, il est de 46 % avec le dispositif 
« Cap vers l’entreprise » et de 43 % avec l’accompagnement renforcé réalisé 
par un opérateur privé de placement.  

Au-delà de l’accompagnement stricto sensu, la formation est une clé 
du retour à l’emploi. Pôle emploi a bien des progrès à faire en la matière, et 
le rapport formule plusieurs propositions : sensibilisation des conseillers, 
généralisation des plates-formes de traitement administratif des dossiers, 
meilleure lisibilité de l’offre de formation, développement de l’aide 
individuelle à la formation et de la préparation opérationnelle à l’emploi -
 afin de surmonter les rigidités qui découlent de la procédure d’achat -, 
resserrement des liens avec les branches professionnelles et les centres de 
formation des apprentis pour que les formations en alternance aient la place 
qu’elles méritent.  

Si les demandeurs d’emploi ont des droits, ils ont aussi des devoirs, 
ce qui m’amène à vous dire un mot des radiations. Au nombre de 500 000 
chaque année, elles ne représentent qu’un peu moins de 10 % des sorties de la 
liste des demandeurs d’emploi. Rien n’indique que Pôle cherche ainsi à faire 
baisser artificiellement le nombre des demandeurs d’emploi. La procédure de 
radiation administrative souffre cependant d’un certain nombre de défauts qui 
doivent être corrigés. D’abord, 90 % des radiations sont prononcées parce 
qu’un chômeur n’a pas répondu à une convocation, ce qui entraîne 
automatiquement une sortie de la liste des demandeurs d’emploi pendant deux 
mois, avec une suspension de l’allocation chômage. Cette sanction paraît 
sévère : le refus d’emploi ou de formation, qui me semblent être des 
manquements plus graves aux devoirs des demandeurs d’emploi, sont 
sanctionnés seulement par une radiation de quinze jours. C’est pourquoi le 
rapport recommande de modifier l’échelle des sanctions.  
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Ensuite, près de 200 000 radiations par an concernent des personnes 
qui ont repris un emploi ou sont entrées en formation, parce que Pôle emploi 
est incapable de suivre l’évolution de la situation des demandeurs d’emploi. 
Je propose d’étudier la possibilité d’un croisement des fichiers de Pôle emploi 
avec ceux de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (Acoss), qui 
centralise les déclarations uniques d’embauche, afin que Pôle emploi soit 
informé sans délai des reprises d’emploi. Il faut disposer de données précises 
à ce sujet si l’on veut évaluer correctement les performances de Pôle emploi.  

S’agissant du service fourni aux entreprises, nous avons constaté que 
la part de marché de Pôle emploi dans la collecte des offres d’emploi 
s’érodait depuis la fusion : elle s’établit aujourd’hui à 17 %. Mais elle atteint 
40 % pour les offres d’emplois de plus d’un mois : Pôle emploi joue donc un 
rôle significatif dans la transparence du marché du travail. Il a défini une 
stratégie ambitieuse pour améliorer encore ses résultats en généralisant des 
forces de prospection spécialisées et en déployant un nouvel outil de 
segmentation de l’offre.  

Pour progresser, Pôle emploi doit mieux informer les PME et TPE de 
sa gamme de services. Il peut aussi aider les entreprises à surmonter leurs 
difficultés de recrutement dans certains métiers, en utilisant par exemple la 
méthode de recrutement par simulation ou les formations d’adaptation au 
poste de travail. D’après les comparaisons internationales, Pôle emploi est 
mieux doté que ses homologues allemand et britannique pour la collecte 
d’emplois, et moins bien doté pour l’accompagnement des demandeurs 
d’emplois.  

La dernière partie du rapport est consacrée aux relations entre Pôle 
emploi et ses partenaires et à la territorialisation de son action. Malgré la 
fusion, le service public de l’emploi reste éclaté et la coopération entre les 
différents acteurs a parfois ses limites. Pôle emploi entretient des relations 
privilégies avec deux cotraitants, auxquels il délègue le suivi de certains 
demandeurs d’emploi : des jeunes éloignés de l’emploi sont adressés aux 
missions locales, des demandeurs d’emploi handicapés au réseau Cap emploi. 
La coopération avec les missions locales est sans doute la plus aboutie ; 
depuis 2006, elle prend la forme non plus de la cotraitance mais d’un 
partenariat renforcé. L’accord-cadre définit des règles saines, mais son 
application sur le terrain est inégale. En particulier, les missions locales et les 
agences de Pôle emploi ne coopèrent pas toujours suffisamment pour le 
partage des offres d’emploi.  

Un problème récurrent est celui de la régulation des flux : en 2010, 
180 000 jeunes ont été orientés vers les missions locales, soit 30 000 de plus 
que prévu ; l’accord-cadre a créé un mécanisme d’alerte en cas d’écart trop 
important. La subvention de 230 euros versée par Pôle emploi aux missions 
locales pour chaque jeune qui y est envoyé paraît modeste au regard de la 
mission d’accompagnement renforcée qui leur est confiée.  
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La dernière génération de conventions pluriannuelles d’objectifs 
prévoit que les missions locales seront désormais évaluées sur la base de leurs 
résultats en matière de placement. Cette orientation ne me choque pas : j’ai 
défendu pour Pôle emploi un pilotage par la performance. Je suis plus 
dubitatif sur le rôle dévolu aux missions locales dans le recueil des offres 
d’emploi : je crains qu’à cet égard elles ne fassent que répéter le travail de 
Pôle emploi. Dans les Pyrénées-Orientales, les entreprises ne comprennent 
pas pourquoi elles sont sollicitées de toutes parts. 

Sur les relations entre Pôle emploi et le réseau Cap emploi, il y a 
beaucoup à redire. Cap emploi n’est pas suffisamment associé à l’élaboration 
de la convention de partenariat avec Pôle emploi et la question centrale de la 
définition du public qui doit être orienté vers ce réseau n’est pas clairement 
réglée. Il me semble légitime que les demandeurs d’emploi qui rencontrent 
d’importantes difficultés d’accès à l’emploi en raison de leur handicap soient 
orientés vers les Cap emploi. Pôle emploi utilise très peu les aides existantes 
en faveur de l’emploi des personnes handicapées et ses résultats en matière de 
placement des demandeurs d’emploi handicapés ont reculé. La prochaine 
convention tripartite doit faire figurer l’emploi des personnes handicapées 
parmi les priorités assignées à Pôle emploi et il faut mieux informer les 
conseillers des aides existantes.  

Sur l’Association pour l’emploi des cadres (Apec), dont le 
positionnement est encore incertain, le rapport est prudent. Entre une 
cotraitance désormais interdite sous l’effet du droit de la concurrence et une 
sous-traitance qu’elle considère comme une impasse financière, l’Apec 
souhaite privilégier un accompagnement des cadres demandeurs d’emploi qui 
s’intègre dans une politique plus globale de sécurisation des parcours 
professionnels. Reste à voir quelle interprétation fera la Commission 
européenne du mandat de service public défini par l’Apec.  

Le rapport examine ensuite la question des rapports entre Pôle 
emploi et les opérateurs privés de placement (OPP), qui sont juridiquement 
ses sous-traitants, mais qui aspirent à être traités comme des partenaires. Sur 
la période 2009-2010, environ un million de demandeurs d’emploi ont été 
suivis par les OPP, pour des prestations d’une durée comprise entre trois et 
douze mois. Pourtant, la doctrine d’emploi des OPP n’est pas clairement 
définie et Pôle emploi donne l’impression de les utiliser surtout pour ajuster 
sa capacité d’accueil aux pics d’activité. Il serait utile de mieux définir les 
publics cibles ou les compétences spécialisées auxquelles on souhaite faire 
appel par la sous-traitance, en s’inspirant par exemple du modèle britannique 
où les OPP sont chargés d’accompagner les demandeurs d’emploi au 
chômage depuis plus d’un an.  

Quelle plus-value les OPP apportent-ils ? Leurs promoteurs 
pensaient d’abord qu’ils seraient plus efficaces que l’opérateur public dans le 
placement des chômeurs, mais cette thèse n’a pas été confirmée par les faits. 
Il est aujourd’hui nécessaire de définir ce qu’on attend précisément des OPP 
et de réfléchir aux moyens de mieux piloter leur action, en trouvant un 
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meilleur équilibre entre la volonté légitime de Pôle emploi de contrôler la 
qualité de la prestation fournie et la nécessité de laisser une certaine latitude 
aux opérateurs pour tirer parti de leur capacité d’innovation. Cette dernière 
remarque vaut aussi pour les opérateurs de formation.  

Pour finir, j’évoquerai la question de l’ancrage territorial de Pôle 
emploi. L’agence a pâti jusqu’à présent d’une excessive centralisation, 
probablement inévitable pour mener à bien la fusion. Il faut maintenant 
déconcentrer Pôle emploi afin de laisser plus de marge de manœuvre aux 
responsables locaux pour nouer des partenariats et lancer des 
expérimentations : c’est la condition de l’innovation. La territorialisation est 
évidemment plus complexe lorsqu’il faut se coordonner avec de multiples 
acteurs. Je propose d’inciter au regroupement des maisons de l’emploi, des 
missions locales et des plans locaux pour l’insertion et l’emploi (Plie) : Pôle 
emploi aurait affaire à un seul opérateur local, où le bloc communal, les 
départements et les régions seraient représentés, et avec lequel il pourrait 
travailler en bonne intelligence.  

La gouvernance du service public de l’emploi local doit associer 
l’Etat - les sous-préfets ont reçu l’instruction de réunir les acteurs du service 
public de l’emploi une fois par mois - Pôle emploi, qui est l’opérateur 
principal, et les collectivités territoriales, dont les élus ont une connaissance 
du terrain et une légitimité irremplaçables. Pôle emploi doit resserrer ses 
liens avec les communes et leurs groupements, qui ont des responsabilités en 
matière économique, ainsi qu’avec les départements et les régions. Le 
partenariat entre Pôle emploi et les conseils généraux pour le suivi des 
titulaires du RSA est moins bon qu’il ne l’était à l’époque du RMI : une 
quarantaine de départements seulement, contre soixante autrefois, financent 
des postes à Pôle emploi pour assurer un accompagnement renforcé des 
titulaires du RSA. Au-delà de la question des moyens, j’insiste sur la nécessité 
d’offrir un accompagnement global aux titulaires du RSA : il faut abattre la 
cloison entre le suivi social assuré par le département et le suivi professionnel 
proposé par Pôle emploi. Avec les régions, une concertation plus étroite est 
nécessaire pour garantir la complémentarité de leurs achats de formation. Il 
serait logique que Pôle emploi soit signataire des contrats de plan régionaux 
de développement de la formation professionnelle (CPRDFP). Des initiatives 
intéressantes ont été prises : à Dunkerque, une plateforme commune associe 
Pôle emploi et le conseil régional ; en Rhône-Alpes et en Bourgogne, un 
groupement d’achats a été mis en place. Il est urgent d’évaluer ces pratiques 
locales et, le cas échéant, de les généraliser.  

Le rapport insiste enfin sur la nécessité de renforcer l’implication de 
Pôle emploi dans les Plie et de consolider le partenariat avec les acteurs de 
l’insertion par l’activité économique, afin d’offrir des parcours cohérents aux 
personnes les plus éloignées de l’emploi.  

L’essentiel aujourd’hui est de tracer les voies par où Pôle emploi 
peut progresser. Tout ne dépend pas de l’agence : les difficultés rencontrées 
dans le domaine de la formation professionnelle, par exemple, sont liées à une 
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organisation trop complexe sur laquelle elle n’a pas de prise. Le contexte 
économique et social n’a pas été favorable depuis deux ans. Mais les défis à 
relever restent immenses. Il faut d’abord passer d’une culture du chiffre à une 
culture de la performance. Ensuite, il faut substituer à un management rigide 
et centralisé une organisation faisant droit à l’initiative des responsables 
locaux et des conseillers. Il y a cependant des raisons d’être optimiste : la 
direction de Pôle emploi admet plus volontiers que naguère des lacunes dans 
le fonctionnement de l’institution, le personnel est motivé et désireux d’offrir 
de meilleurs services et Pôle emploi a une capacité d’innovation que nous 
avons pu observer. Il nous reste à lui donner l’impulsion politique nécessaire.  

M. Claude Jeannerot, président. - Je m’associe à vos remerciements 
à l’égard des administrateurs de la mission. 

M. Jean Desessard. - Monsieur le président, pouvez-vous nous 
expliquer pourquoi nos collègues des groupes de l’Union centriste et de 
l’UMP sont absents aujourd’hui ? Ont-ils été invités à une réception à 
l’Elysée ? Se désintéressent-ils de l’avenir de Pôle emploi ? 

M. Claude Jeannerot, président. - J’ignore la raison de leur absence.  
M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - La mission était plus équilibrée 

au cours des auditions et lors des visites sur le terrain. Mon rapport a été 
envoyé à tous nos collègues, en temps et en heure. Faute d’informations plus 
précises, je pense « qui ne dit mot consent ».  

Mme Christiane Demontès. - Je félicite le rapporteur pour son 
travail sérieux et approfondi, notamment sur le terrain. 

Nombre d’entre nous ont profité de cette mission pour se rendre dans 
les agences locales de Pôle emploi, où nous avons notamment rencontré des 
chômeurs et des représentants du personnel. Tous nos interlocuteurs ont 
insisté sur les difficultés rencontrées. Une jeune femme travaillant à Pôle 
emploi avec qui j’ai discuté a terminé l’entretien en larmes, car elle avait 
l’impression de ne pas rendre un service suffisant. 

Parmi les préconisations du rapport, nous approuvons par exemple 
celles ayant trait à la gouvernance de Pôle emploi. Nous soutenons également 
la création d’un comité national d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail (CNHSCT), ainsi que la territorialisation responsable, car la situation 
peut parfois varier au sein d’une même région. 

En revanche, nous sommes très circonspects quant au recours à des 
opérateurs privés, avec des rémunérations pouvant facilement quadrupler. Les 
primes de réussite ne nous enthousiasment pas plus. 

Sur d’autres points, nous souhaitons aller plus loin. Je pense 
notamment aux moyens alloués à Pôle emploi. Mme Christine Lagarde avait 
beaucoup insisté en son temps sur l’objectif d’un conseiller « pour soixante 
dossiers ». Je préfère évoquer un conseiller pour soixante personnes. Au nom 
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de mon groupe, je demande que la proposition 23 soit complétée pour y 
introduire une référence explicite à cet objectif. 

Mme Annie David. - Je m’associe aux propos qui viennent d’être 
tenus au sujet des auditions et des déplacements, par exemples à la plate-
forme téléphonique. Nous avons reçu ici les partenaires de Pôle emploi, des 
sous-traitants et l’Unedic.  

Le rapport affirme à maintes reprises que la fusion était justifiée, si 
bien qu’aucun gouvernement ne voudra revenir en arrière. Vu la situation de 
Pôle emploi, mais pour cette seule raison, c’est probablement exact ! 

Face aux dysfonctionnements constatés, vous incriminez la crise. Sa 
réalité n’est pas contestable, mais elle n’explique pas tout : il y a aussi le 
manque de moyens et la disparition de quelque quatre cents agences lors de la 
fusion au rabais voulu par le Gouvernement. Le plan élaboré unilatéralement 
par M. Christian Charpy, directeur général de Pôle emploi, ignore avec 
superbe les risques psychosociaux subis par une grande partie du personnel. 
Je regrette que le rapporteur ait systématiquement présenté une vision 
édulcorée de la réalité. 

D’autre part, je déplore que le rapport mentionne la culture 
d’entreprise et qu’il propose d’introduire des clauses d’intéressement, alors 
qu’il s’agit du service public de l’emploi. 

Vous dites qu’il faut user des radiations avec modération ; j’estime 
qu’elles ne doivent avoir lieu qu’à bon escient. 

M. Claude Jeannerot, président. - Le rapport demande qu’elles 
soient effectuées « avec discernement », car tel n’est pas toujours le cas 
aujourd’hui. De substantielles modifications des règles du jeu sont proposées. 

Mme Annie David. - Selon la Dares, les radiations administratives 
ont représenté 9 % des sorties en mars 2011, contre 2 % en mars 2009 ; les 
sorties par défaut d’actualisation suivies de réinscriptions sont passées de 
19,3 % à 43,5 % entre mars 2009 et mars 2011, cependant que les sorties pour 
reprise d’emploi diminuaient de 43,6 % à 21,2 %. Ainsi, les causes des 
radiations ont fortement changé. 

Je suis d’accord avec le rapporteur pour souligner la qualité des 
agents et leur professionnalisme, sans lequel la situation serait encore plus 
grave. Il reste que nombre de demandeurs d’emploi n’ont perçu aucune 
amélioration. Vous dites que les gens apprécient la plate-forme téléphonique, 
puisqu’ils l’utilisent. En réalité, ils n’ont pas le choix ! 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Auparavant, ils formaient une file 
de cinq cents mètres dans la rue ! 

Mme Annie David. - Aujourd’hui, ils peuvent n’avoir personne au 
bout du fil ! Enfin, on ne peut faire abstraction du chômage, malgré le 
tassement intervenu depuis quelque temps. 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Sauf au mois de mai... 
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Mme Annie David. - Je voulais vous être agréable ! 
M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - La question n’est pas là : nous 

devons dire vrai. 
Mme Annie David. - Il faut prendre en compte les vrais contrats de 

travail car pour douze millions de déclarations d’embauche concernant des 
CDD de moins d’un mois, trois millions seulement sont consécutives à des 
CDI ou à des CDD de plus de six mois.  

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Ce n’est pas la faute de Pôle 
emploi. 

Mme Annie David. - Non, mais nos propositions doivent en tenir 
compte. Je ne retrouve pas dans le rapport ce qui a été dit à ce propos lors 
des auditions. Quand va-t-on cesser de réduire les effectifs de Pôle emploi ? 
Quand va-t-on embaucher ? On casse le service public de l’emploi par un 
appel accru à la sous-traitance. En Isère, les entretiens uniques ne verront pas 
le jour avant le mois de septembre, faute de formation. 

Je ne pourrai voter le rapport. 
M. Jean Desessard. - Monsieur le président, je vous félicite pour la 

manière dont vous avez animé cette mission ; monsieur le rapporteur, bravo 
pour votre travail. 

Le rapport met en évidence des dysfonctionnements dont certains 
suscités par une fusion qui aurait dû remplacer la méfiance par la synergie. 

Monsieur le rapporteur, je salue l’audace dont vous faites preuve en 
demandant des moyens supplémentaires pour Pôle emploi. En revanche, trois 
considérations me poussent à être réservé sur l’ensemble du document. 

Ainsi, je suis favorable au lieu unique, pas au guichet unique, afin de 
préserver la distinction entre exclure et payer. Ensuite, les conseillers fixent 
de faux rendez-vous pour satisfaire à la politique du chiffre. J’approuve la 
critique à laquelle vous vous livrez sur ce point, mais pas votre suggestion d’y 
substituer une « politique du résultat », car je crains qu’elle n’incite à 
s’occuper d’abord des chômeurs les plus faciles à placer. Tout système crée 
sa propre perversité. Les écologistes veulent une société où l’emploi serait 
partagé entre tous. Quant aux primes pour les managers, elles sont 
incompatibles avec la notion de service public. Enfin, vous parlez des droits et 
des devoirs, mais le premier droit d’un chômeur est d’être logé, de se nourrir 
et d’envoyer ses enfants à l’école. Pour cela, il faut être indemnisé, bien que 
M. Laurent Wauquiez prétende le contraire. 

Critiquant non le rapport lui-même, mais la conception du chômage 
qui apparaît en filigrane, je m’oriente vers l’abstention. 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - J’ai souhaité non pas une culture 
d’entreprise, mais une culture de la performance. Fonctionnaire moi-même, je 
crois à l’efficience du secteur public, donc à la mesure ciblée de sa 
performance, qui permet son pilotage. Je regrette que la convention tripartite 
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fixe aujourd’hui une trentaine de critères, dont certains aussi pertinents que 
l’âge du capitaine. 

M. Jean Desessard. - L’âge du demandeur d’emploi compte ! 
M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Résultat : les moyens mis en 

œuvre sont très précisément connus, alors que l’on manque d’informations sur 
les résultats. Quelque 200 000 personnes sont radiées alors qu’elles ont 
retrouvé du travail. Ce n’est pas satisfaisant. L’Assedic était caractérisée par 
la culture du chiffre ; la culture de la performance était plus présente à 
l’ANPE.  

Renforcer l’accompagnement permettra d’augmenter le taux de 
retour à l’emploi. N’oublions pas qu’en réduisant d’un mois la durée moyenne 
du chômage, on fait économiser 2 milliards d’euros à l’Unedic ! Je dis qu’il 
faut mettre en place des indicateurs segmentés ; je dis qu’un dialogue social 
rénové doit permettre d’en débattre. 

S’agissant des moyens, le rapport va aussi loin que possible. 
Mme Annie David. - Dans le rapport, je propose d’indiquer plus 

clairement qu’il faut arrêter la baisse des effectifs amorcée en 2011 et non 
qu’il serait « peu opportun » de la poursuivre. 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Sans éluder dans le rapport le 
thème des moyens, j’estime qu’une meilleure organisation permettrait de 
mieux les utiliser. Pôle emploi devrait s’inspirer de l’exemple anglais, avec un 
suivi hebdomadaire des personnes au chômage depuis plus d’un an. 

D’autre part, il ne faut pas confondre radiation et simple sortie de la 
liste des demandeurs d’emploi. L’enquête trimestrielle montre qu’il y a 
environ 500 000 sorties de liste et 50 000 radiations par mois. Parmi les 
quelque 550 000 radiations annuelles, 90 % sont motivées par l’absence de 
réponse à une convocation. C’est beaucoup ! Parmi ces absences de réponse, 
40 % s’expliquent par le retour à l’emploi. 

M. Jean Desessard. - Pourquoi Pôle emploi ne l’a-t-il pas compris 
plus tôt ? 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Nous formulons plusieurs 
propositions.  

Il est inadmissible que la non-réponse à une convocation soit 
sanctionnée par deux mois de radiation, alors que seuls quinze jours sont 
infligés à une personne qui ne se rend pas à un entretien d’embauche ou à une 
formation. Il faut une autre échelle de sanctions. D’autre part, Pôle emploi 
doit savoir qui a trouvé du travail. Il faut donc l’autoriser à consulter les 
informations détenues par l’Acoss. S’il faut modifier la loi pour assurer 
l’accès aux fichiers de l’Acoss, rien ne s’y oppose. Obnubilé par les chiffres et 
non par la performance, Pôle emploi ignore la sienne. 

La croissance économique est un autre sujet. 
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M. Claude Jeannerot, président. - Mme Annie David et M. Jean 
Desessard me paraissent bien sévères.  

A propos de la distinction entre lieu unique et guichet unique, le 
rapport critique justement l’idée voulant que la fusion débouche sur un métier 
unique, car il ne faut pas confondre indemnisation et accompagnement. 

On parle de « radiation » pour désigner soit la conséquence d’un 
acte administratif, soit la suite donnée au refus d’une offre d’emploi. Il faut 
donc mettre de l’ordre dans la sémantique et dans l’échelle des peines. 

S’agissant des moyens, le rapport est clair et s’engage sans 
ambiguïté. Si nous sommes appelés demain aux responsabilités, nous 
augmenterons les dotations de Pôle emploi, pour développer 
l’accompagnement. L’investissement humain permettant de réaliser des 
économies, nous suggérons qu’un dialogue permette d’activer les dépenses au 
profit des chômeurs. 

Quant à la performance, on peut effectivement craindre des effets 
pervers... 

Le service public n’a plus de monopole légal en matière d’emploi. 
Nous proposons de renforcer sa complémentarité avec les intervenants privés. 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Notre travail débouche sur deux 
grandes voies de progrès. 

Il propose tout d’abord d’abandonner la culture du chiffre pour aller 
vers une culture de la performance. M’exprimant comme vieux fonctionnaire, 
je revendique cette notion ! Avec une meilleure performance, vous saurez 
pourquoi certains sont radiés. 

Ensuite, le rapport préconise une déconcentration interne. 
Le groupe socialiste souhaite compléter la proposition 23 pour 

mentionner l’objectif d’un conseiller pour soixante chômeurs. 
M. Claude Jeannerot, président. - C’était l’objectif annoncé par 

Mme Christine Lagarde pour mobiliser le plus de moyens en faveur des 
personnes rencontrant les plus graves difficultés. 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Cet objectif figure dans la 
convention tripartite. Aujourd’hui, on compte cent dix, voire cent vingt, 
demandeurs d’emploi par conseiller. Reprendre le ratio de soixante ne me 
gêne pas, à condition d’insister sur la liberté du suivi, qui peut s’effectuer 
aussi par téléphone ou courrier électronique : l’important, n’est pas le chiffre, 
mais la charge de travail que les conseillers doivent assumer. Il reste 
qu’aboutir à un contact mensuel et à soixante demandeurs d’emploi par 
conseiller est véritablement ambitieux. 
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Mme Annie Jarraud-Vergnolle. - Globalement, le rapport est très 
bien fait. La mission s’est déplacée, elle a beaucoup auditionné. Monsieur le 
président a dit que nous pourrons appliquer ses préconisations si nous 
revenons aux affaires. C’est vrai, mais je regrette que le rapporteur ait été le 
seul présent parmi les sénateurs du groupe UMP au début de cette réunion. Le 
deuxième est arrivé après deux heures. Dommage que les préconisations du 
rapporteur  ne soulèvent pas plus d’intérêt au sein de la majorité... 

M. Alain Gournac. - D’autres obligations m’ont empêché d’assister 
au début de la réunion. 

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. - Défendant le regroupement de 
l’ANPE et de l’Unedic, Mme Christine Lagarde a dit qu’il permettrait à 
chaque conseiller de suivre soixante demandeurs d’emploi. 

J’en viens au pilotage par la performance. Les chômeurs ayant des 
parcours divers et variés, je crains un biais au détriment des jeunes dépourvus 
de qualification, des chômeurs âgés ou de longue durée. 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - J’en ai parlé. 
Mme Annie Jarraud-Vergnolle. - Il fallait l’écrire clairement ! 
Pour s’occuper de chômeurs handicapés par exemple, des 

financements spécifiques sont indispensables. 
M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Je suis sensible à ces remarques. 

Il est vrai que le rapport n’est peut-être pas assez clair : il faut préciser que la 
« performance » est évaluée en fonction du type de demandeur d’emploi. On 
ne peut se contenter d’un seul critère de résultat. Je crois beaucoup à la 
négociation sur les critères de performance.  

Le rapport a essayé de tenir compte des différentes sensibilités 
politiques. 

M. Alain Gournac. - Effectivement ! 
M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - C’est un compromis. A la veille 

des grandes échéances électorales qui nous attendent, je suis convaincu que 
chacun pourra y puiser le matériau pour illustrer les options politiques, les 
doctrines qui sont les siennes. Notre ambition était d’écouter, d’observer, 
d’analyser : le rapport est une traduction fidèle. 

M. Alain Gournac. - Qu’on ne me fasse pas de mauvais procès : j’ai 
beaucoup suivi les travaux de la mission, beaucoup été sur le terrain. 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Je l’ai souligné tout à l’heure. 
M. Alain Gournac. - Je ne pouvais être présent au début de la 

réunion. Que le groupe socialiste dise donc à la Conférence des présidents 
que le travail parlementaire est mal organisé ! Je suis en parfait accord avec 
l’état d’esprit qui a présidé au travail de la mission, et n’ai pas un mot à 
changer au rapport, que j’ai étudié attentivement.  
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Le qualitatif doit primer sur le quantitatif, dit Mme Annie Jarraud-
Vergnolle, mais c’est pour proposer ensuite de revenir au chiffre de soixante 
demandeurs d’emploi par conseiller.  

Nous avons rencontré dans le Nord, à Villeneuve d’Ascq, une équipe 
spécialisée dans le suivi des jeunes en difficulté, qui obtient de bons résultats -
 mais à laquelle on soustrait des moyens ! La proposition n° 23 du rapport 
doit permettre de protéger ces dispositifs. 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Absolument. 
M. Alain Gournac. - Sinon, on va faire disparaître quelque chose qui 

donne des résultats positifs ! 
M. Claude Jeannerot, président. - Excellente intervention. A 

Villeneuve d’Ascq, on soustrait en effet des moyens humains à cette équipe 
pour faire face à la charge ordinaire des autres agences. Mobiliser des 
moyens dédiés pour les publics en difficulté garantit contre cette tentation. 
Cela suppose de laisser libre cours à l’initiative locale. 

M. Alain Gournac. - Le rapport doit insister sur la nécessité qu’il y a 
à préserver ces dispositifs dédiés ! 

M. Claude Jeannerot, président. - D’accord. 
M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - D’accord pour préciser la 

proposition n° 23 en ajoutant un garde-fou. On peut imaginer de distinguer un 
budget « socle » et un budget dédié à des dispositifs spécifiques pour les 
jeunes, les parents isolés, les chômeurs en fin de droits, etc, assortis 
d’indicateurs de suivi spécifiques. Aujourd’hui, les expérimentations sont trop 
souvent la variable d’ajustement d’un mécanisme qui cherche avant tout à 
faire du chiffre !  

M. Alain Gournac. - Il faut également défendre les spécificités en 
fonction des bassins de vie : la réponse ne sera pas la même dans le Nord que 
dans le bassin lyonnais ! Je voterai le rapport. 

M. Claude Jeannerot, président. - En tant que président, je ne 
prendrai pas part au vote, même si j’ai participé de près à la rédaction du 
rapport, dont je partage la quasi-totalité des conclusions. 

M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Pour ma part, je voterai le 
rapport.  

Mme Annie Jarraud-Vergnolle. - Vous avez effectué un gros travail, 
qui retranscrit fidèlement les auditions. Le groupe socialiste s’est prononcé 
pour une abstention que je qualifierais de « positive ». Nous sommes 
globalement d’accord avec les préconisations du rapport, à deux ou trois 
petites exceptions près. 

M. Jean Desessard. - Les écologistes s’abstiendront. 
Le rapport est adopté. 
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M. Jean-Paul Alduy, rapporteur. - Nous avons travaillé dans un bon 
esprit. Je ne doute pas que ce rapport pourra nous être utile dans les mois à 
venir ! 

M. Claude Jeannerot, président. - Merci au rapporteur. 
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CONTRIBUTIONS DES GROUPES 
ET DES MEMBRES DE LA MISSION 

 
I. CONTRIBUTION DU GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN 

ET DES SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE 

 
Présentée par Mme Annie David, vice-présidente de la commission des affaires 

sociales 

Je souhaite en premier lieu remercier le président Claude Jeannerot et le 
rapporteur Jean-Paul Alduy pour la diversité des personnalités auditionnées, ainsi que 
des déplacements faits lors des travaux de notre mission. 

Au préalable, il me semble important de préciser dans quel contexte 
économique et social intervient cette mission afin d’appréhender de manière efficiente 
les enjeux, les défis, auxquels est confronté Pôle emploi. 

Aujourd’hui, notre pays tente, non sans difficulté, de sortir d’une crise 
financière, économique et sociale profonde. Cette crise s’est traduite par l’apparition 
d’un chômage de masse. Fin mars 2011, en France métropolitaine, 4 045 400 personnes 
inscrites à Pôle emploi étaient tenues de faire des actes positifs de recherche d’emploi 
(4 306 200 en France y compris Dom), dont 2 680 000 étaient sans emploi (catégorie A) 
et 1 365 400 exerçaient une activité réduite, courte ou longue (catégories B, C). 

Mais au delà de l’ampleur du chômage, le service public pour l’emploi doit 
faire face à une véritable mutation du marché du travail. En effet, en raison des choix 
politiques de ces dernières années à travers les allègements de cotisations patronales, 
l’emploi a vu ses normes se dégrader considérablement avec le développement des 
emplois précaires, CDD, intérim, contrats aidés… Ainsi, en 2010, selon l’agence 
centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS), sur les 19 millions de déclarations 
d’embauche, 12 millions étaient inférieures à un mois tandis que 3 millions seulement 
correspondaient à des emplois durables, c’est-à-dire à des CDD supérieurs à 6 mois ou 
des CDI. 

On assiste ainsi aujourd’hui à la combinaison de deux mouvements, le 
relâchement de la norme d’emploi durable et à temps plein, incarné par le contrat à durée 
indéterminé, et le développement de l’emploi à bas salaire, avec comme conséquence 
directe la paupérisation des salarié-es. La précarité est aujourd’hui au cœur même du 
salariat. 

Pôle emploi doit donc faire face non seulement à un nombre de demandeurs 
d’emplois important mais, du fait du développement des contrats précaires, il doit faire 
face à une rotation permanente de demandeurs d’emplois. Ces nouvelles difficultés 
combinées à une fusion qui a été mise en œuvre dans la précipitation, ainsi que le 
manque de moyens, ont semé les germes des dysfonctionnements auxquels Pôle emploi 
est confronté aujourd’hui. 

Ainsi, au cours de ces auditions et tables rondes successives des personnels, 
des usagers, qu’ils soient demandeurs d’emploi ou employeurs, et des différents acteurs 
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du secteur de l’emploi, nous avons pu constater ces nombreux dysfonctionnements, 
gravement préjudiciables aux usagers de ce service public ; mais nous avons pu constater 
également la situation alarmante dans laquelle se trouve les salarié de Pôle emploi, qui 
ont « subi » cette fusion à marche forcée et qui, aujourd’hui, ont beaucoup de mal à 
donner du sens à leur mission, qu’elle se décline auprès des employeurs ou bien des 
demandeurs d’emploi. A un an de la fin des travaux de notre précédente mission de la 
commission des affaires sociales sur le mal-être au travail, il est à regretter que ses 
conclusions, adoptées à l’unanimité, n’aient pas permis de prévenir, afin de les 
combattre, les conséquences de cette fusion. 

 

I - Bilan des constats réalisés lors de ces auditions 

1. Une gestion dénoncée 

a) Le « paradoxe » de Pôle emploi  
Deux constats ont émergé des différentes auditions auxquelles nous avons 

procédé et de celles que j’ai organisées dans mon département, auprès des organisations 
syndicales et des acteurs qui interviennent dans le secteur de l’emploi : le manque de 
moyens affectés à Pôle emploi pour mener à bien ces missions, mais également des 
dysfonctionnements liés à la précipitation dans laquelle a été menée cette réorganisation. 
Ainsi, deux ans après sa création, Pôle emploi est confronté au paradoxe suivant : un 
nombre massif de chômeurs, plus de 4 millions, face à une réduction des moyens affectés 
à ses missions en raison d’une politique de restriction budgétaire dans les services 
publics. 

Rappelons en effet, que la révision générale des politiques publiques (RGPP) 
s’applique également à Pôle emploi puisqu’un départ à la retraite sur deux n’est pas 
remplacé et que la loi de finances pour 2011 a acté la suppression de 1 800 emplois. 
Ainsi, selon une étude réalisée par l’inspection générale des finances (IGF) sur 
l’Allemagne, le Royaume-Uni et la France, pour 10 000 chômeurs, l’Allemagne dispose 
de 420 agents, le Royaume-Uni 221 et la France 215. Rapportés au nombre de 
demandeurs d’emploi recensés par les statistiques nationales, les effectifs montrent des 
écarts plus importants : un effectif de 150 personnes en France, 349 au Royaume-Uni et 
377 en Allemagne. Ce manque de moyens affectés au service public de l’emploi, qui 
plus est dans un contexte de chômage massif, s’est traduit par des conséquences néfastes 
« des deux côtés du guichet ». 

Pour les usagers, tout d’abord, et contrairement au rapport, nous ne pensons 
pas que « les changements apportés depuis deux ans et demi confirment le bien fondé de 
la fusion dans son principe », ni même que la fusion se traduit par « des acquis 
incontestables ». Bien au contraire, les démarches des demandeurs d’emploi sont loin 
d’avoir été facilitées ou simplifiées par la fusion. 

Le Gouvernement a fait le choix de dématérialiser et de déshumaniser un peu 
plus le service, en créant une ligne téléphonique et en développant un site internet. Sous 
couvert de nouvelles technologies, ce nouveau mode de relation aux usagers, loin de 
simplifier le parcours du demandeur d’emploi, le complexifie. Les usagers sont tenus à 
distance du contact direct avec les services. La proximité et l’accueil qui font la force du 
service public s’éloignent de plus en plus. Le demandeur d’emploi, contraint de passer 
par le 39 49 pour toutes démarches sans jamais avoir de réponse immédiate, est 
confronté à un véritable labyrinthe administratif, dans lequel, souvent, il se perd, avec un 
effet coercitif, la radiation. 
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Le demandeur d’emploi souffre également du fait qu’il se voit dispenser « une 
offre de service en mode dégradé » par des agents qui doivent désormais assurer deux 
métiers radicalement différents, pour lesquels ils n’ont pas nécessairement reçu de 
formation, et ce à l’occasion d’un unique EID (entretien inscription diagnostic) alors 
qu’ils bénéficiaient auparavant de deux entretiens (l’un concernant son indemnisation et 
l’autre relatif à son projet personnel d’accès à l’emploi). D’ailleurs, en raison de ce 
manque de formation, les conseillers d’indemnisation chargés de mener cet entretien 
auront des difficultés à le réaliser sans avoir la connaissance globale du marché du 
travail et sans maîtriser suffisamment la question complexe de la formation, tandis que 
les conseillers placement seront en difficulté pour traiter de l’indemnisation qui suppose 
là aussi une expertise. Il s’en suit une inégalité de traitement des demandeurs d’emploi, 
ce qu’on ne peut cautionner de la part d’un service public. Dans ces circonstances, il 
n’est pas étonnant que les enquêtes menées par les organisations syndicales aient 
révélées qu’un demandeur d’emploi sur trois considère que son conseiller n’a pas le 
temps de s’occuper de lui, et que les propositions qui lui sont faites ne correspondent ni à 
sa qualification, ni à son projet professionnel. 

En ce qui concerne les salariés, en 2008, le Gouvernement s’était engagé à ce 
qu’un conseiller accompagne 60 demandeurs d’emploi. Aujourd’hui, nous en sommes 
loin, la moyenne s’élevant à 180, et dans certains départements, ce ratio s’élève à 1 pour 
300. 

Cette surcharge de travail est cumulée à la contrainte d’exercer un nouveau 
métier, alors que la formation est nettement insuffisante. Les questions d’indemnisation 
(durée, conditions d’ouverture, montant) ainsi que les entretiens intégrant l’expérience 
professionnelle, les parcours de vie et la recherche professionnelle nécessitent une 
véritable expertise qui appelle de la part des demandeurs d’emploi des réponses précises 
et compétentes. Mais, comme l’a relevé le rapport « L’illusion du métier unique relevait 
de l’euphorie initiale suscitée par la fusion », cette euphorie fut brève, car l’insuffisance 
de la formation dispensée aux salariés de pôle emploi a très rapidement été insupportable 
pour ces derniers, à qui l’on renvoyait une image extrêmement dévalorisée de leur 
métier. En outre, ne pouvant pas apporter de réponses précises, notamment dans le cadre 
de l’EID, les conseillers sont fragilisés personnellement dans le contact avec les usagers. 
Les demandeurs étant par ailleurs insatisfaits d’un service rendu au rabais, cela génère 
des situations conflictuelles difficiles à gérer ! 

Cette situation est d’ailleurs aggravée par la volonté du Gouvernement 
d’intégrer également avec les agents de Pôle Emploi, les « psychologues du travail » 
(personnel Afpa), lesquels ont vu leurs activités réduites et craignent, en conséquence, 
pour la reconnaissance de leur métier. 

En plus d’être pris à partie par les usagers, les agents de pôle emploi doivent 
faire face aux instructions contradictoires de leur hiérarchie, ils doivent s’adapter à des 
priorités évoluant continuellement… En définitive, en proie à des difficultés qu’ils sont 
contraints de gérer seuls, les agents de pôle emploi ne savent plus quelles sont leurs 
missions, ni comment les effectuer… Cette perte de sens et de compétences a déjà fait 
émerger des risques psychosociaux. D’ailleurs, le rapport lui-même affirme que la fusion 
notamment a « provoqué une augmentation sensible des risques psychosociaux au sein 
du personnel de Pôle Emploi ». 

En définitive, ce bilan témoigne des intentions contradictoires d’un 
Gouvernement qui souhaite atteindre des objectifs qu’il prétend ambitieux en matière de 
réduction du taux de chômage, sans se donner les moyens de ses ambitions. D’ailleurs, le 
Conseil économique, social et environnemental, dans un projet d’avis rendu public 
mardi 14 juin, demande l’accroissement des moyens de Pôle emploi et une réelle 
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personnalisation du « service rendu » aux demandeurs d’emploi notamment en « limitant 
de manière notable la taille des portefeuilles des conseillers de Pôle Emploi ». 

Mais au-delà de la question des moyens, certes légitime, le message qui est 
véhiculé à travers cette réorganisation du service public de l’emploi et tout autant 
condamnable. Les 45 000 agents, à travers la non-reconnaissance de leur métier, de la 
spécificité de leurs compétences, sont perçus comme interchangeables. Quant aux 
demandeurs d’emplois, à travers la multiplication des contrôles et la « chasse à la 
fraude », alors qu’elle ne représente que 2 %, sont perçus comme des « tricheurs » qui 
profitent du système. Derrière cette appréhension des problématiques du chômage, la 
thèse libérale et idéologique du « chômage volontaire » apparait donc avec force. 

b) La mise sous tutelle des partenaires sociaux 

Dès l’origine, la gestion de Pôle emploi a été confiée à l’Etat et aux 
organisations syndicales patronales et salariales. Cette gestion tripartite était destinée à 
garantir une stabilité des politiques publiques de l’emploi menées par l’agence Pôle 
emploi. 

En effet, la présence des organisations syndicales au sein se son conseil 
d’administration devait permettre de garantir la continuité de la politique menée à Pôle 
emploi, afin que celle-ci ne soit pas tributaire et contingente des évolutions du pouvoir 
politique en place à la tête de l’Etat. Ce schéma, qui aurait pu fonctionner efficacement 
et garantir une politique de l’emploi stable, a été rapidement escamoté. Privées de la 
possibilité de voter « les ressources » de Pôle emploi, court-circuitées par les décisions 
politiques et les lois de finances, dans leur pouvoir de décider des « emplois », les 
organisations syndicales sont désormais cantonnées à un seul rôle : celui de bouc-
émissaire, devant assumer la responsabilité des décisions qui relèvent « artificiellement » 
de leur compétence, mais qui émanent en réalité du pouvoir politique en place ! 

En définitive le conseil d’administration se résume à une simple chambre 
d’enregistrement et devient un outil de pilotage stratégique de l’Etat, par lequel il 
cherche à faire valider sa politique par les organisations syndicales ! D’ailleurs, la 
mission a relevé dans son rapport que « les organisations syndicales et patronales ont 
critiqué de concert une gouvernance déséquilibrée au profit de l’Etat », c’est dire 
l’unanimité que fait cette question au sein des acteurs de Pôle emploi ! 

Cette « parodie » de gestion tripartite, vivement dénoncée par les organisations 
syndicales, est accentuée par le manque de moyens qui leur sont conférés. Ainsi, alors 
que l’Unedic est le financeur principal de Pôle emploi, il est regrettable qu’il ne dispose 
pas d’une voix au conseil d’administration. Autant dire que cette situation prive la 
gouvernance de Pôle emploi d’un des rouages essentiels de sa bonne gestion. 

2. Une clarification des liens avec les autres opérateurs du service public 
de l’emploi et un meilleur maillage territorial 

a) une nécessaire clarification des liens entre Pôle emploi et les 
opérateurs privés 

Dans un contexte politique où la libéralisation du marché des services s’étend 
aux services publics sans aucune limite, la crainte de voir Pôle emploi, dont le statut 
juridique demeure aujourd’hui incertain, transformé en société anonyme privée, à l’instar 
du service public postal, semble fondée. En effet, l’ouverture du marché du placement 
des demandeurs d’emploi aux acteurs du secteur privé pourrait tout à fait annoncer une 
privatisation complète de ce secteur. 

Nos inquiétudes sont fondées ; pour preuve, alors qu’en 2006 Pôle emploi ne 
détenait déjà plus que 40 % du marché du placement des demandeurs d’emploi, 
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aujourd’hui, le ministre de l’emploi a appelé à ouvrir plus encore ce service public de 
l’emploi à « la concurrence » des opérateurs privés. 

Dès lors, il est impératif, non seulement d’alerter sur ce démantèlement 
insidieux du service public de l’emploi, mais surtout de s’interroger sur l’opportunité 
d’une ouverture à la concurrence d’un service de l’emploi déjà en proie à de nombreux 
dysfonctionnements et difficultés. Serait-ce une tactique politique de plus, destinée à 
décharger l’Etat d’un service public qu’il ressent comme un fardeau et dont il ne 
souhaite plus assumer la charge ? 

Loin d’épouser cette vision idyllique de la libéralisation du service de 
l’emploi, nous craignons que celle-ci n’aggrave les difficultés du service public, en 
créant des services, certes de qualité, mais réservés à une partie des demandeurs 
d’emploi, à l’exclusion de tous les autres. Cette libéralisation risque, en définitive, de 
rompre l’égalité entre les usagers dans l’accès au service public et de mettre en place, à 
terme, des services payants. 

Forts de ce constat, il est impératif de clarifier les règles régissant les relations 
entre l’institution qui incarne le service public de l’emploi et les opérateurs privés qui se 
voient déléguer certaines missions du service public de l’emploi. 

b) Un meilleur maillage du territoire 

Dans la mesure où le chômage est un mal qui touche tous les territoires et 
toutes les catégories de travailleurs, le service public de l’emploi doit être accessible à 
toutes et tous les usagers sur l’ensemble du territoire. Pour lutter contre ce fléau, chacun 
s’accorde à reconnaître qu’il est nécessaire de développer un réseau d’agences réparties 
équitablement en France. 

Ce service sera d’autant plus performant, tant pour les demandeurs d’emploi, 
de part sa proximité, que pour les entreprises, qu’il prendra en compte la spécificité des 
besoins territoriaux. Or, s’agissant de la proximité, si la mise en place de guichets 
uniques avait été largement plébiscitée par les demandeurs d’emploi qui y voyaient un 
moyen de réduire leurs déplacements, elle s’est traduite, en ce qui concerne Pôle emploi, 
par la suppression de nombreuses agences. En effet, avant la fusion, l’ANPE disposait de 
830 agences locales et les Assedic de 630 points d’accueil ; après la fusion, on n’en 
dénombre plus que 900. Certains demandeurs d’emploi doivent désormais parcourir 
jusqu’à 50 kilomètres dans certaines zones pour se présenter à leur agence. 

Concernant la territorialisation des politiques de l’emploi, les services de Pôle 
emploi ne sont pas encore suffisamment individualisés, adaptés aux spécificités locales 
et ne tiennent pas suffisamment compte des difficultés de recrutement dans certains 
secteurs. Dans ce contexte, il convient de s’intéresser aux partenariats de Pôle emploi 
avec les collectivités, à travers notamment les maisons de l’emploi mises en place par le 
plan de cohésion sociale de 2005.En effet, elles mettent en œuvre des politiques 
territoriales de l’emploi à partir d’un diagnostic analysant les forces et les faiblesses des 
territoires et les besoins des populations, des entreprises et des différents acteurs 
institutionnels. On peut regretter d’ailleurs que la dernière loi de finances ait réduit de 
manière considérable leur budget, et ce malgré la persistance d’un chômage massif ! 
Cette situation a contraint les sénateurs et députés de gauche, à demander au 
Gouvernement à plusieurs reprises une augmentation des fonds publics versés par l’Etat. 
Or, de fait, les collectivités risquent de devoir pallier les insuffisances de Pôle emploi, 
avec pour conséquence une perte de souplesse dans leur action en faveur de l’emploi. Il 
en va de même pour les missions locales, également menacées par ces « coupes 
budgétaires » alors même que le chômage des jeunes est une préoccupation majeure. 
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En sus de partenariats avec les collectivités, Pôle emploi doit continuer à 
développer ses partenariats avec certaines associations en charge de travailleurs 
identifiés, (Ohé Prométhée, Cap emploi, Apec...). Or, comme l’a justement fait 
remarquer Mme Rose-Marie Van Lerberghe, « nous avons perdu en souplesse » à 
l’occasion de la fusion ; ce qui risque de nuire aux coopérations et partenariats mis en 
place. 

Toutefois, ces différents partenariats, aussi intéressants et nécessaires soient-
ils, ne doivent pas servir à pallier les insuffisances de Pôle emploi au risque de voir selon 
les territoires une inégalité de traitement dans la prise en charge des usagers. Ce dernier 
doit pouvoir garantir des services spécialisés et adaptés aux différentes catégories 
socioprofessionnelles et à leurs problématiques propres, afin que tous les usagers 
puissent en bénéficier sur tout le territoire. 

3. Les incertitudes sur le statut de Pôle emploi 

Les incertitudes portant sur le statut juridique de Pôle emploi ont été 
dénoncées à de nombreuses reprises par les syndicats. Mais cette question du statut 
juridique n’est pas nouvelle car elle a été posée de manière récurrente depuis la création 
de cette agence par la loi du 13 février 2008. 

Le Gouvernement, dès l’origine, s’est volontairement abstenu d’en définir 
clairement et expressément le statut, semble-t-il pour éviter les problèmes liés au statut 
des personnels de Pôle emploi. Il est clair que la fusion entre, d’une part, les Assedic, 
organismes privés employant des salarié-es soumis au code du travail, d’autre part, 
l’ANPE, établissement public à caractère administratif composé d’agents de droit public, 
s’annonçait périlleuse au regard de la question essentielle du statut des personnels. En 
outre, cette fusion apparaissait irréalisable, et ce en raison, notamment, du contexte de 
crise économique mondiale dans lequel elle intervenait. D’ailleurs, à l’époque, nous 
avions instamment demandé au Gouvernement de repousser la fusion, afin que celle-ci se 
réalise dans les meilleures conditions possibles. 

Une des conséquences de cette fusion hâtive a été de mettre en place une 
agence dont le statut juridique est incertain et les règles de fonctionnement inabouties. 
Tantôt Pôle emploi apparaîtt comme un EPA, tantôt il serait un établissement sui 
generis, ce qui laisse une large marge de manœuvre au Gouvernement dans ses relations 
avec les agents. D’ailleurs, comme en témoigne l’actualité, le statut juridique de Pôle 
emploi laisse certains décideurs publics perplexes. Ainsi, alors que le directeur de Pôle 
emploi affirme que l’agence n’est pas un opérateur public, et échappe à la RGPP, le 
ministre du budget, François Baroin, souhaitait quant à lui, l’y soumettre. 

Or, aux termes de ces auditions, ce statut juridique reste flou, comme le 
souligne d’ailleurs le rapporteur. Toutefois, sa proposition d’un audit juridique par l’Igas 
n’apportera pas de nouvelles précisions. Ce dont a besoin Pôle emploi, tant pour ses 
personnels que ses usagers, c’est d’une clarification rapide de son statut. 

 

II - Des propositions de pistes et de solutions 

S’il est vrai que cette contribution doit tenter de solutionner les difficultés et 
dysfonctionnements auxquels est confronté le service public de l’emploi, il n’en demeure 
pas moins que les solutions apportées dépendront, en réalité, des politiques publiques 
mises en œuvre, notamment dans le domaine de l’emploi. En effet, il faut rappeler que 
les maux dont souffrent aujourd’hui Pôle emploi n’auraient pas lieu d’être si les 
politiques publiques en faveur de l’emploi étaient plus efficaces et axées sur la qualité 
des services. Or, à l’heure actuelle, ces politiques sont focalisées sur les « chiffres 
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officiels du chômage » et tendent uniquement à réduire au maximum ces chiffres, par 
tous les moyens, notamment en usant des « radiations »… 

Malheureusement, ce n’est pas en supprimant des emplois dans les services 
publics via la RGPP, ni en fossoyant le secteur français de l’industrie (potentiel 
« vivier » pour les demandeurs d’emploi), que le Gouvernement apportera des solutions 
à ce fléau qu’est le chômage ! Non content d’avoir réduit la qualité du service de 
l’emploi, en supprimant des effectifs, il s’efforce désormais de corriger tant bien que mal 
et sans réelle efficacité des difficultés dont il est lui-même à l’origine, alors même qu’il 
pourrait favoriser le retour à l’emploi par des mesures plus directes, comme mettre fin 
aux délocalisations et, au contraire, soutenir notre industrie, ainsi que les secteurs et 
entreprises qui créent de l’emploi ou sont susceptibles d’en créer en France. 

Mais là n’est pas le but de cette contribution, aussi nous souhaitons proposer 
certaines solutions aux maux de Pôle Emploi. 

1°) Une amélioration nécessaire de la gestion 

L’amélioration du fonctionnement de Pôle emploi doit d’abord passer par une 
identification claire des missions imparties aux agents. Il est temps de revenir sur les 
erreurs du passé, notamment sur la confusion des métiers. Une telle mesure permettrait 
de redonner du sens aux métiers du service public de l’emploi, de valoriser les 
formations reçues par les agents et de reconnaitre une fois pour toute leur spécialité, 
qu’ils soient agents Assedic, ANPE ou Afpa ! Et pour être complet, il faut que cette 
clarification des missions s’accompagne de la clarification des classifications des agents, 
permettant ainsi une meilleure vision de leur possible évolution de carrière. Pour ce 
faire, il nous parait utile de trouver rapidement un accord aux négociations engagées par 
les partenaires sociaux. 

A défaut d’une telle mesure, il faut apporter aux agents de pôle emploi une 
formation adaptée et complète, afin de leur permettre d’effectuer les différentes missions 
désormais assumées par l’agence. Il semble en effet illusoire de croire que les agents 
peuvent apprendre un métier, à l’occasion d’une formation d’une durée de sept jours. 

Afin d’améliorer la qualité du service et les conditions de travail des agents, il 
est également indispensable de donner à Pôle emploi les moyens nécessaires à 
l’accomplissement de ses missions. Dès lors, le Gouvernement doit renoncer à son projet 
de suppression de 1 800 postes et de non-renouvellement des salarié-es partant à la 
retraite. D’ailleurs, la mission parlementaire elle-même reconnaît, bien que trop 
timidement, qu’il « ne serait pas opportun de poursuivre la baisse des effectifs de Pôle 
emploi, amorcée en 2011, tant que le chômage restera à un niveau élevé ». 

Pour notre part, nous considérons qu’il est impératif de renoncer aux 
suppressions d’emploi et indispensable d’augmenter les effectifs de Pôle emploi, afin de 
doter l’agence de moyens humains suffisants pour traiter chacun des dossiers avec toute 
l’attention qu’ils méritent. De plus, nous souhaitons que l’augmentation des effectifs soit 
assortie de mécanismes permettant la mobilité des agents vers d’autres services publics, 
afin d’adapter les effectifs de l’agence en fonction de l’évolution du nombre de 
demandeurs d’emploi inscrits, contrairement à la pratique actuelle de Pôle emploi, qui a 
recours aux CDD et aux sous-traitants pour assurer une certaine flexibilité dans la 
gestion de ses ressources humaines ; et contrairement au rapport, lequel préconise 
uniquement que Pôle emploi s’astreigne à un « comportement exemplaire en ce qui 
concerne les perspectives de reclassement des personnes embauchées en CDD ».  

L’augmentation des effectifs, que nous souhaitons, permettrait de réduire 
vraiment le nombre de portefeuilles par agents et, partant, d’assurer un suivi mensuel 
adapté des demandeurs d’emploi. L’adaptation du suivi mensuel à chaque situation 
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individuelle devrait être laissée à l’appréciation des conseillers, qui sont les mieux à-
même de prendre en compte les profils de chaque individu, tout en évitant l’écueil d’une 
segmentation des demandeurs d’emploi, telle que préconisée dans le rapport. Le 
classement des usagers pouvant aboutir à des dérives et discriminations inacceptables ! 

Enfin, le service public de l’emploi doit mettre fin à la dématérialisation du 
service qui aboutit à déshumaniser les relations entre les agents et les usagers et est 
source de tensions entre ceux-ci. Nous préconisons un retour au contact direct avec les 
agents car si les demandes d’inscriptions à distance par téléphone ou par Internet, 
présentent l’avantage de la rapidité, en réalité elles sont sources d’erreur et 
d’incompréhensions. 

Concernant la politique de radiation menée par Pôle emploi, qui a instauré une 
présomption de fraude à l’égard de ses usagers, nous préconisons de renforcer les droits 
des usagers, et ce d’autant plus que ces derniers sont bien plus souvent victimes 
d’erreurs de la part de pôle emploi qu’ils ne sont à l’origine de fraudes. Ainsi, selon les 
notes de la Dares, en mars 2009, la radiation administrative représentait 2 % des sorties 
des listes de Pôle emploi mais, en mars 2011, elle représentait 9,6 %. De même, les 
sorties pour défaut d’actualisation suivies d’une réinscription représentaient 19,3 % en 
mars 2009, elles représentaient 43,5 % en mars 2011 ! Si l’on met ces chiffres en 
parallèle avec celui des sorties de liste de Pôle emploi pour reprise d’emploi, soit en 
mars 2009 43,6 % et en mars 2011 21,2 %, force est de constater que la gestion de la 
fraude et des radiations a pris le pas sur la mission première de Pôle emploi, à savoir la 
reprise d’un emploi des demandeurs d’emploi à travers un accompagnement personnel et 
suivi de ce dernier. 

Concernant la gouvernance de Pôle emploi, il est évident que les compétences 
du conseil d’administration doivent être clarifiées. En effet, à l’heure où le conseil 
d’administration endosse la responsabilité des décisions budgétaires en matière de 
ressources, arrêtées par le seul Gouvernement, il devient urgent de modifier ses 
compétences afin de faire en sorte que cette instance, où siègent notamment les 
différentes organisations syndicales, soit rétablie dans son rôle de « gouvernant ». Ainsi, 
comme préconisé dans le rapport, nous souhaitons une rénovation du conseil 
d’administration. Parallèlement à l’évolution des missions du conseil d’administration, 
nous sommes également favorables à un élargissement de la composition du conseil 
d’administration, d’une part à l’Unedic, appui technique important dans le domaine de 
l’indemnisation, mais aussi et surtout aux associations représentatives des usagers, 
lesquels ne sont pas de simples bénéficiaires passifs du service public.  

En dernier lieu, il nous parait également indispensable de rénover l’institution 
que constitue le médiateur de Pôle emploi ! Pour ce faire, nous souhaitons que ce dernier 
soit conforté dans son indépendance, afin que son rôle au sein de l’agence soit renforcé. 

2°) Une nécessaire clarification des rapports entre Pôle emploi et ses 
partenaires du secteur privé à but lucratif 

La volonté du Gouvernement d’ouvrir plus encore le service public de l’emploi 
à la concurrence des entreprises privées nous conduit à exiger, plus qu’une clarification 
du rôle assuré par les opérateurs privés dans ce service, un encadrement juridique strict 
de l’intervention de ces derniers. Nous souhaitons éviter que la gratuité ainsi que 
l’égalité d’accès au service public de l’emploi ne soit progressivement remises en cause 
du fait de cette ouverture à la concurrence privée. Cette clarification des règles 
juridiques régissant les rapports entre Pôle emploi et le secteur privé se fait d’autant plus 
pressante et urgente que le rapport de la mission Pôle emploi, lui-même, préconise de 
renforcer la sous-traitance au sein de Pôle emploi, afin de s’adapter aux évolutions du 
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nombre de demandeurs d’emploi. Or, nous craignons que la sous-traitance ne nuise un 
peu plus à la qualité du service, et plus précisément à l’égalité dans l’accès au service. 

Néanmoins, malgré nos craintes, nous sommes conscients des bienfaits que 
peuvent apporter les associations à but non lucratif, dans le secteur de la formation et de 
l’aide au retour à l’emploi. D’ailleurs, nous pouvons affirmer, à l’issue des nombreuses 
auditions, que la formation professionnelle continue constitue un élément déterminant 
dans le processus de retour à l’emploi. Toutefois, malgré la bonne volonté des agences 
Pôle emploi, les stages proposés par ces dernières sont des stages « standards » 
totalement inadaptées aux différentes catégories de demandeurs d’emploi, et surtout à 
cette nouvelle catégorie de « jeunes diplômés sans emplois ». Encore une fois, forts de 
ce constat, il apparait opportun de préconiser un renforcement des liens entre Pôle 
emploi et les associations compétentes au niveau local. 

Dans ce contexte, il serait souhaitable, comme alternative à la privatisation 
rampante de ce service public, que Pôle emploi développe plus encore ses relations avec 
les missions locales et les maisons de l’emploi, ou encore avec les associations à but non 
lucratif. Cependant, nous mettons en garde contre le dispositif des « contrats 
pluriannuels d’objectifs » préconisé par la mission Pôle emploi et son rapporteur, qui 
propose de rénover le cadre de la collaboration entre Pôle emploi et les missions locales, 
via des CPO, en vertu desquels les missions locales seraient évaluées sur leurs résultats 
en matière de placement des jeunes demandeurs d’emploi. Or, bien que le rapport ne le 
mentionne pas, ces conventions pourraient tout à fait, comme c’est le cas déjà, avec les 
CPOM dans les établissements de santé, permettre de fixer les moyens des missions 
locales, en fonction des objectifs atteints, ce qui peut aboutir à une sélection 
inadmissible des usagers en fonction des objectifs fixés par la convention. De même, 
nous redoutons que, loin d’améliorer les relations entre Pôle emploi et les missions 
locales, cette convention crée des tensions dans leurs relations et suscite la concurrence 
au sein du service public de l’emploi. Pour renforcer les coopérations et créer des 
partenariats forts avec les collectivités, Pôle emploi devra alors, laisser une certaine 
marge de manœuvre aux collectivités et une plus grande souplesse d’action à ces 
dernières dans le secteur de l’aide aux demandeurs d’emploi. 

3°) Les éléments d’une clarification du statut de Pôle emploi 

Si la mission a affirmé dans le rapport que « cette coexistence de deux statuts 
est le résultat d’un choix politique arrêté en 2008 (…) » et qu’il ne serait pas opportun 
de « revenir sur ce choix fondateur », nous appelons, quant à nous, au vote d’une 
nouvelle loi. En effet, nous pensons qu’il est plus que nécessaire de consacrer 
expressément à la fois son statut d’établissement public administratif et de clarifier les 
règles applicables, aussi bien aux agents de droit public qu’aux salariés de l’agence. 
Cette clarification permettrait de fédérer le personnel de Pôle emploi, qui connaît encore, 
à l’heure actuelle, une scission entre les agents de droit public et les agents de droit 
privé. En effet, rappelons-le, la réunion de deux cultures différentes (administration et 
secteur privé) au sein d’une même agence a été source de difficultés et d’inégalités qui 
nuisent tout autant au personnel qu’aux usagers. 

 

Conclusion 

En définitive, les travaux réalisés par la mission Pôle emploi nous permettent 
de conclure que si la démarche qui a prévalu lors des auditions aurait pu et dû aboutir à 
de réelles propositions en faveur d’un service public de l’emploi rénové, en réalité les 
propositions émises dans le rapport restent très en deçà de ce que l’on pouvait espérer. 
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En effet, alors même que pendant les auditions, les partenaires sociaux, les 
usagers, et le directeur de Pôle emploi lui-même, ont « dénoncé », assez unanimement 
d’ailleurs, les insuffisances du service public de l’emploi actuel…, le rapporteur, quant à 
lui, semble avoir pris le parti de mettre en avant, dans son rapport, ce qu’il considère être 
des « acquis incontestables » à Pôle emploi. Mais alors, si le bilan de Pôle emploi est si 
positif, pourquoi donc avoir mis en place une mission parlementaire ? Quant à nous, 
nous sommes plutôt déçus du « tableau » dépeint par le rapport, qui nous semble 
idyllique… Enfin, en ce qui concerne les propositions du rapporteur, pour améliorer la 
situation de Pôle emploi, celles-ci restent très timides, et bien éloignées de nos 
ambitions ! 

Néanmoins, il faut reconnaître que cette mission nous aura permis de 
réellement faire la lumière (et c’est là le plus important) de la souffrance que génère 
quotidiennement le fonctionnement actuel de Pôle emploi, tant pour les usagers que pour 
les agents. Désormais, nous sommes convaincus qu’une réforme de ce service public 
s’impose. 

Notre bilan nous amène à conclure que sous couvert de faciliter et de simplifier 
l’accès aux usagers de ce service public de l’emploi, par l’instauration de « guichets 
uniques », il s’agissait surtout de fusionner deux métiers pourtant très différents et de 
réduire les coûts de ce service public. 

En définitive, la création de cette agence a surtout permis de justifier des 
licenciements massifs et des réductions de moyens, tant financiers qu’humains, sans pour 
autant apporter une clarification, ni des missions ni des classifications des agents, ni 
même apporter une solution de qualité aux demandeurs d’emploi. 
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II. CONTRIBUTION DE JEAN DESESSARD, 
SÉNATEUR ÉCOLOGISTE DE PARIS 

 
Introduction 

Je tiens tout d’abord à remercier le président et le rapporteur de cette mission 
commune d’information pour avoir su conduire avec efficacité des travaux riches de 
contenus, qu’il s’agisse des auditions menées au Sénat ou des déplacements réalisés sur 
différents sites de Pôle emploi. 

Un peu plus de deux ans après la fusion de l’ANPE et des Assedic, cette 
mission visait à faire le point sur le fonctionnement de Pôle emploi et à formuler un 
certain nombre de recommandations. Pour ma part, je porte sur ce rapport un jugement 
contrasté, qui m’a conduit à m’abstenir. D’un côté, certains constats m’apparaissent trop 
timides, je suis défavorable à certaines propositions et d’autres me semblent faire défaut. 
En même temps, on trouve aussi dans ce texte des observations incisives et des 
préconisations inattendues que je considère comme des avancées. 

Sur le fond, je ne conteste pas le principe d’un rapprochement de l’ANPE et 
des Assedic en un unique établissement, dont on est susceptible d’attendre une meilleure 
collaboration des différents acteurs du service public de l’emploi. De fait, quelques 
simplifications de procédures, bienvenues, peuvent être constatées. Par exemple, les 
chômeurs n’ont plus besoin de se rendre dans deux agences différentes, selon qu’ils 
souhaitent évoquer leur indemnisation ou faire le point sur leur recherche d’emploi. De 
même, la fin du traitement différencié des chômeurs, selon qu’ils sont indemnisés ou 
non, constitue un progrès. 

Pour autant, aujourd’hui, le fonctionnement de Pôle emploi génère bien des 
difficultés et c’était un des principaux enjeux de cette mission que de les mettre au jour. 
J’évoquerai successivement l’organisation interne du travail, la qualité du service de 
placement et la représentation des chômeurs au sein des instances de Pôle emploi. 

 

I - Organisation du travail 

1. Métier unique 

Je me félicite que ce rapport reconnaisse la réalité des troubles psychosociaux 
qui ont été engendrés au sein du personnel par le processus de fusion, et qu’il aille 
jusqu’à préciser que « ce problème n’est pas derrière nous ». J’approuve à ce propos la 
recommandation de mise en place d’un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail (CHSCT) au niveau national. 

Il est également appréciable que le rapport expose qu’avoir voulu fondre en un 
métier unique les fonctions d’indemnisation et de placement, provenant respectivement 
des Assedic et de l’ANPE, a été une des principales causes de cette souffrance des agents 
et a donc constitué une erreur - la direction elle-même semble le reconnaître. 

Pour autant, je me désolidarise de la mission quant au jugement élogieux 
qu’elle porte sur l’entretien d’inscription et de diagnostic (EID). Cet EID, 
progressivement mis en place, constitue le premier entretien du demandeur d’emploi et 
vise à faire le point, avec le même agent, sur l’indemnisation aussi bien que sur le 
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placement. Contrairement à ce qu’évoque le rapport, je considère que ce type 
d’entretiens initiaux constitue bien une déclinaison concrète de l’idée de métier unique. 

La mission affirme elle-même que la formation des agents - dans celle des 
deux activités qui n’est pas leur métier d’origine - est encore très nettement insuffisante. 
Elle reconnaît par ailleurs que l’indemnisation, par exemple, est d’une très grande 
complexité, avec « près d’une cinquantaine de dispositifs différents, répondant à des 
conditions et des modalités d’attribution particulières ». Dès lors, comment peut-on 
imaginer qu’un agent se sentant mal formé puisse fournir au demandeur d’emploi une 
information fiable et complète quant aux droits auxquels il peut légitimement prétendre ? 
Il n’est ainsi pas étonnant que remontent du terrain des témoignages de chômeurs ayant 
été induits en erreur dans le calcul de leurs droits au cours de cet EID... Le même 
argument peut être employé à propos de la partie de l’entretien où est évoqué le projet de 
retour à l’emploi. 

La raison de la mise en place des EID est apportée par la mission elle-même : 
conférer « plus de souplesse au fonctionnement des agences »... Pour moi, cet avantage 
ne suffit pas à justifier que l’on sacrifie la qualité d’un service aussi essentiel que le 
premier entretien du demandeur d’emploi, même si je suis par ailleurs favorable à ce que 
l’on dispense des formations à tous les agents, de manière à créer un socle commun de 
connaissances. Quand les agents auront le sentiment d’être formés, il sera temps 
d’envisager davantage de polyvalence. 

2. Accompagnement et contrôle 

D’un point de vue général, il me semble toujours sain de bien différencier les 
activités d’assistance et de contrôle des citoyens - cette distinction est par exemple 
essentielle, dans le domaine de la santé, pour acquérir la confiance du patient. Pour 
certaines personnes, le chômage est une épreuve très douloureuse, qui peut 
s’accompagner d’une désagrégation plus globale de la vie personnelle. En particulier 
pour ces chômeurs-là, il me semble indispensable que l’on puisse trouver à Pôle emploi 
au moins un interlocuteur qui soit exclusivement voué à vous accompagner dans votre 
recherche d’emploi, sans qu’on ait à redouter de lui quelque jugement ou sanction que ce 
soit. L’absence de prise en compte de cette considération représente pour moi une lacune 
importante de ce rapport. 

3. Primes de mérite 

Il me semble de bonne gestion que Pôle emploi cherche à évaluer l’efficacité 
des différents dispositifs visant à favoriser le retour à l’emploi, de manière à pouvoir 
développer les plus efficaces. Pour autant, je suis en profond désaccord avec la 
proposition de la mission d’« adopter un système de prime de résultats qui 
récompenserait les managers les plus performants et motiverait les équipes ». D’abord, 
les écologistes élevant assez haut la notion d’intérêt général, j’ai du mal à accepter l’idée 
qu’un agent de service public conditionne son professionnalisme au montant de la prime 
qu’il peut en espérer. Ensuite, alors que de l’aveu même de la mission, la souffrance 
psychosociale des agents de Pôle emploi reste à un niveau élevé, je m’étonne qu’elle 
trouve en même temps judicieux d’introduire dans le management un système 
concurrentiel et stigmatisant, générant stress et anxiété. Enfin, cette erreur ayant déjà été 
commise dans d’autres administrations (la police nationale, par exemple), les dérives de 
la gestion par le chiffre ne sont plus à démontrer : on frémit d’avance en imaginant un 
responsable d’agence évaluer l’opportunité de forcer un chômeur à accepter tel emploi 
ou de procéder à des radiations, à l’aune des impacts que ces décisions entraîneraient sur 
la prime de son équipe... 
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II - Qualité du service de placement 

1. Davantage de moyens 

La mission décrit la dégradation du service d’assistance au retour vers 
l’emploi : manque de suivi, suppression des rendez-vous physiques individuels, 
déshumanisation, gabegie administrative, courriers kafkaïens, etc. Elle pointe également 
la hausse importante du nombre de chômeurs suivis en moyenne par chaque conseiller. 
Cette médiocre qualité de service est pour partie conjoncturelle, en ce qu’elle résulte à la 
fois des bouleversements organisationnels engendrés par la fusion et de la détérioration 
de la conjoncture économique depuis 2008. Mais elle est également structurelle et je me 
réjouis que la mission ait eu à cœur de rapporter que, comparé à nos voisins européens, 
l’« accompagnement des chômeurs est le parent pauvre du service public français de 
l’emploi », avec « des ressources insuffisantes ». La conclusion est toutefois ambiguë : 
d’un côté la mission prône prudemment un « renforcement ciblé et raisonnable des 
moyens humains de Pôle emploi », avant de sembler quasiment se dédire en jugeant 
seulement « pas opportun de poursuivre la baisse des effectifs de Pôle emploi tant que le 
chômage restera à un niveau élevé ». On voit bien là que ce rapport a été l’objet de 
compromis tendus avec la politique du Gouvernement, arc-bouté sur la loi d’airain de la 
révision générale des politiques publiques (RGPP). Pour moi, la nécessité d’accroître les 
moyens humains de Pôle emploi aurait dû être exprimée avec plus de force et de clarté. 

2. Coercition des chômeurs 

La dégradation générale de la qualité du service de placement a également eu 
un impact sur le contrôle des chômeurs, se traduisant à leur égard par une sévérité 
accrue, souvent injustifiée et parfois même illégale. Les différentes modalités de cette 
coercition ont été abondamment et très bien documentées par les associations et 
mouvements1 de chômeurs. 

La première question qui se pose est celle de l’importance quantitative de ces 
difficultés ressenties par les chômeurs, parfois dramatiquement, lorsqu’il s’agit par 
exemple d’une radiation. Sur ce point, je ne me sens pas représenté par la position très 
sobre du rapport, qui prend prétexte du faible nombre de recours auprès du médiateur 
pour en minimiser le volume global. En effet, en fonction de leur situation personnelle, 
qui peut être fragile, tous les chômeurs ne sont pas forcément à même d’entreprendre une 
saisine du médiateur, possiblement perçue comme complexe et de peu d’intérêt. En 
outre, rien n’est fait à Pôle emploi pour susciter ou soutenir de telles démarches de 
réclamation. Cet indicateur étant donc à mon sens très biaisé et compte tenu de 
l’importance capitale que peut revêtir pour un chômeur une radiation, je crois, 
contrairement à ce que suggère implicitement le rapport, qu’il faut voir là un problème 
crucial. 

Une seconde question consiste à se demander, comme on l’a fait pour la faible 
qualité du service d’assistance au retour vers l’emploi, si ces problèmes sont d’origine 
conjoncturelle ou structurelle. Là encore, je souhaite prendre mes distances avec la 
mission, qui écrit qu’« aucun élément objectif » ne permet d’étayer la thèse selon 
laquelle une politique délibérée de radiations pourrait être conduite afin de faire évoluer 
positivement la courbe du chômage. Si je n’ai pas de preuve matérielle qu’une politique 
chiffrée est effectivement mise en œuvre, je n’en considère pas moins que la structure de 
Pôle emploi est délibérément brutale à l’égard des chômeurs. 

                                                
1 Voir par exemple www.recours-radiation.fr ou le Mouvement national des chômeurs et 
précaires 
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En effet, la direction comme la mission reconnaissent que depuis la fusion, une 
certaine légèreté préside à la correspondance postale de Pôle emploi. Dès lors, pourquoi 
ce flottement dans l’envoi des courriers ne profite-t-il pas au chômeur en cas de litige, 
plutôt que de lui être régulièrement opposé ? Pourquoi le courrier de radiation après une 
supposée absence à un rendez-vous physique ou téléphonique est-il envoyé 
automatiquement, plutôt qu’après une action expresse d’un agent ? Pourquoi les 
radiations sont-elles le plus souvent rétroactives, malgré les situations terribles que cela 
peut causer, et malgré la jurisprudence des tribunaux administratifs ? Pourquoi 
demande-t-on aux agents d’accueil d’afficher à l’égard du chômeur une bienveillance 
travaillée, même lorsqu’ils savent que sa requête sera refusée, induisant ainsi celui-ci en 
erreur ? On pourrait multiplier les exemples de ces petites règles ou petites pratiques qui 
ont été sciemment élaborées dans le sens de l’intransigeance plutôt que de la tolérance. 
En ce sens, on peut bien parler d’une politique de coercition assumée, traquant derrière 
tout chômeur le fraudeur potentiel. 

Si la mission n’a donc pas jugé bon de faire sienne cette position, ce que je 
déplore, elle ne reste pour autant pas totalement muette sur cette question des pratiques 
trop brutales. Elle propose par exemple de revoir la grille des sanctions pour absence 
- qui est scandaleuse ! - et de mieux définir la notion d’« absence téléphonique ». Il 
convient de saluer ces avancées importantes mais il me semble que la seule réponse 
pertinente à ces difficultés, vécues au plus près par les chômeurs eux-mêmes, consiste 
plutôt à les associer étroitement à tous les niveaux de décision de Pôle emploi, à l’instar 
des partenaires sociaux. 

 

III. Représentation des chômeurs 

1. Rôle 

A Pôle emploi, la voix des chômeurs est tolérée - sans être pour autant 
écoutée - lorsqu’elle exprime des préoccupations d’usagers : accueil, écoute, accès aux 
services, etc. En revanche, lorsqu’il s’agit d’élaborer une vision d’ensemble de la 
stratégie de gestion du service public de l’emploi, seuls les syndicats de salariés sont 
admis à la table. Or, quoi qu’ils en disent, je considère que les syndicats ne représentent 
pas véritablement les chômeurs. Ce sont bel et bien les mouvements de chômeurs qui ont 
alerté l’opinion sur les radiations abusives et peuvent aujourd’hui se prévaloir de cette 
reconnaissance par la mission sénatoriale. Ce sont bien eux qui ont fait condamner à 
plusieurs reprises Pôle emploi sur la rétroaction des radiations, changeant ainsi le rapport 
de force. Ce sont eux, toujours, qui malgré leur faible visibilité tentent d’informer les 
demandeurs d’emploi de la réalité de leurs droits. 

A Pôle emploi, le responsable qui examine un recours contre une radiation est 
généralement celui qui a pris la décision initiale. De plus en plus, les directions locales 
exercent un chantage au recours, tablant sur le fait que la plupart des chômeurs n’iront 
pas porter leur contentieux devant un tribunal, et revenant sur la radiation lorsque 
certains s’y risquent tout de même, afin d’éviter la médiatisation. L’absence de 
représentation institutionnelle des mouvements de chômeurs est aujourd’hui 
préjudiciable à l’exercice des droits des demandeurs d’emploi. Ils devraient être 
considérés par la direction comme des interlocuteurs privilégiés, écoutés et entendus. 

2. Modalités 

Il existe à Pôle emploi, à tous les échelons, des comités de liaison qui 
réunissent la direction, l’Unedic et les organisations de chômeurs. Ces comités 
pourraient fort bien constituer le lieu de ce dialogue qui fait tant défaut mais, comme l’a 
très justement noté la mission, leurs travaux sont totalement ignorés, pour ne pas dire 
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méprisés, par Pôle emploi. Je m’associe évidemment à la mission lorsqu’elle préconise 
une « revalorisation » de ces comités, mais je ne pense pas que ce sera suffisant. A mon 
sens, il est indispensable que les travaux de ces comités puissent au moins être relayés 
dans toutes les instances de décision de Pôle emploi par la voix de représentants des 
chômeurs, depuis les instances paritaires régionales jusqu’au conseil d’administration. Il 
s’agit là d’une très vieille revendication des demandeurs d’emploi, jamais entendue. 
Cette intégration de leurs mouvements comme partenaires sociaux à part entière me 
semble être une mesure indispensable pour restaurer un dialogue déficient, assurer le 
plein exercice des droits des chômeurs et apaiser les relations, de plus en plus tendues au 
sein des agences, comme l’a décrit la mission. 

 

Conclusion 

En conclusion, j’aimerais replacer l’idée que je me fais de la mission de Pôle 
emploi dans une perspective plus large : le service public de l’emploi doit-il voir les 
chômeurs comme des individus coupables de leur situation et redevables à la société, ou 
bien doit-il les considérer comme des citoyens libres de choix, jouissant de droits pleins 
et entiers ? Au cours de l’ère post-industrielle, la productivité du travail a augmenté dans 
des proportions considérables. Cela signifie que notre société n’a aujourd’hui besoin que 
de très peu de travail pour pourvoir aux besoins essentiels de ses membres. Puisque nous 
travaillons plus vite et plus efficacement, il n’est pas surprenant que nous ayons moins à 
travailler. Pourtant, notre société n’est pas aujourd’hui organisée pour gérer cette 
richesse : plutôt que de partager le travail entre tous, elle le concentre dans les mains de 
quelques-uns, qui accumulent une part importante du bénéfice collectif, tandis que les 
autres, au chômage, vivent des conditions très dures. Non seulement cette répartition est 
injuste, mais elle est en outre utilisée pour pérenniser la précarité. En effet, la persistance 
d’un chômage endémique instaure un rapport de force très défavorable aux salariés dans 
la négociation des conditions de travail. Trop de nos concitoyens souffrent de temps 
partiels subis, de méthodes managériales angoissantes ou de salaires indécents, qu’ils 
n’accepteraient jamais s’ils n’y étaient pas contraints pour assurer leur survie. Dans cette 
optique, je ne peux donc pas accepter la philosophie générale de Pôle emploi qui assigne 
aux chômeurs des devoirs, sanctionnés par des radiations. De quoi veut-on sanctionner 
les chômeurs ? D’être les doubles victimes d’une mauvaise organisation de la société et 
d’un rapport de force injuste ? Au nom de quoi voudrait-on les priver d’un revenu 
élémentaire ? Pour les écologistes, le revenu élémentaire, permettant une vie décente, 
n’est pas lié au travail. C’est un fondement de la dignité humaine, une reconnaissance de 
l’existence de chaque personne, de sa présence dans la société. L’apport d’un individu à 
la société ne se limite pas à son travail rémunéré, et se mesure encore moins à son 
salaire. Dans la mesure où, par un effort collectif de nombreuses générations, notre 
société est à même de permettre la survie et la dignité de chacun, rien ne justifie qu’il 
n’y soit pas pourvu, sans conditions. Sous cet angle, il incombe à Pôle emploi de 
s’affranchir de toute velléité de suspicion ou de culpabilisation à l’égard des chômeurs, 
pour se consacrer à sa mission fondamentale : le service des demandeurs d’emploi, ces 
hommes et ces femmes victimes d’une organisation sociale injuste, qui sont pourtant, 
eux aussi, des acteurs à part entière de notre société. 
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INVENTAIRE DES ALLOCATIONS ET AIDES GÉRÉES 
PAR PÔLE EMPLOI EN 2010 

(en millions d’euros) 
Dispositifs financés par l’assurance chômage 28 262 
ARE (allocation d’aide au retour à l’emploi) (dont 25,9 milliards 

d’euros pour l’ARE)
ACA (allocation « chômeurs âgés »)  
CRP (convention de reclassement personnalisé)  
Allocation décès  
ARCE (aide aux repreneurs ou créateurs d’entreprise)  
ADR (aide différentielle de reclassement)  
ASCRE (aide spécifique complémentaire au retour à l’emploi)  
Aides fin de droits et pour congés non payés  
Dispositifs financés par le fonds de solidarité 2 647 
ASS (allocation de solidarité spécifique) (dont 1,9 milliard 

d’euros pour l’ASS)
ACCREASS (aide au chômeur créateur d’entreprise)  
AER (allocation équivalent retraite)  
AT (allocation transitoire)  
APS (allocation de professionnalisation et de solidarité)  
AFD (allocation de fin de droits)  
AFF (allocation de fin de formation)  
Prime de retour à l’emploi  
Prime forfaitaire  
Dispositifs financés par le ministère du travail, de l’emploi et de la santé 1 012 
AS-FNE (allocation spéciale du Fonds national pour l’emploi)  
PRP (préretraite progressive)  
SEJE (soutien à l’emploi des jeunes en entreprise)  
ACO (allocation complémentaire)  
RSP (rémunération des stagiaires du régime public)  
HCR (aide hôtels, cafés, restaurants)  
ATA groupe 2 (allocation temporaire d’attente)  
Zéro charges TPE  
Zéro charges apprentis  
Aide à l’embauche des jeunes en contrat de professionnalisation  
Aide à l’embauche d’un apprenti supplémentaire  
Contrat accompagnement formation (CAF)  
Dispositifs financés par les autres ministères 115 
Emplois jeunes de l’éducation nationale  
ATA groupe 1 (allocation temporaire d’attente)  
Dispositifs financés par le Plan de relance 198 
Prime 500 euros  
AER (allocation équivalent retraite)  
Dispositifs multi financeurs 397 
CTP (contrat de transition professionnelle)  
AFDEF (allocation en faveur des demandeurs d’emploi en formation)  
AEPE (aide exceptionnelle pour le retour à l’emploi)  
Dispositifs Pôle Emploi 470 
Aide forfaitaire à l’employeur dans le cadre du contrat de professionnalisation  
Aide dégressive à l’employeur  
Aides à la recherche d’emploi  
Aides à la reprise d’emploi  
Aides à la garde d’enfants pour les parents isolés  
Aides aux développements des compétences  

Source : d’après la note « Prévisions économiques et financières » du 5 avril 2011 - 
Pôle emploi, direction études, statistiques et prévisions 
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